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En ce début juillet, nous rentrons dans la période des vacances 
estivales. Pour les enfants, elles sont synonymes de relâchement 
et de liberté après une année scolaire bien remplie. Pour les 
adultes, même si nous ne sommes pas tous en vacances, c’est 
aussi une période où l’on prend un peu plus le temps de se 
rencontrer, de vivre dehors, de se redécouvrir. C’est aussi une 
période où la vie associative propose une diversité d’actions, avec 
sur l’ensemble du Pays de Morlaix, des propositions musicales et 
artistiques, de la randonnée, de la pratique sportive ou des temps 
de convivialité. Bref, de quoi satisfaire toutes les aspirations, pour 
nous habitants du territoire, mais aussi pour nos visiteurs qui sont 
chaque année un peu plus nombreux. En effet, la qualité de notre 
environnement breton, la douceur de notre climat, la diversité de 
nos paysages et la richesse de notre patrimoine attire de plus 
en plus. Nous avons la chance de vivre dans un environnement 
préservé, à nous de faire en sorte que cela perdure. A St Thé 
Loc, dans le souci de préserver cet environnement, nous avons 
lancé un Atlas de la Biodiversité Communale. Cette année, celui-
ci, projet emblématique de notre engagement municipal, rentre 
dans sa dimension pratique avec le recensement de la faune et 

de la flore présentes sur notre commune. Ainsi, des équipes de 
« recenseurs », membres d’associations, partenaires, étudiants 
du lycée de Suscinio ou bénévoles engagés dans la protection 
de l’environnement, sillonnent la commune pour répertorier la 
biodiversité végétale et animale de notre territoire. Cet état des 
lieux nous permettra de nous rendre compte de la richesse de 
notre patrimoine naturel vivant, mais aussi de ses faiblesses et 
de ses fragilités, et ainsi collectivement travailler à des mesures 
de préservation. Au delà de la biodiversité, la protection de 
l’environnement, la lutte contre le réchauffement climatique et 
ses impacts catastrophiques dont les journaux télévisés nous font 
état quotidiennement, tout cela passe par des changements dans 
nos façons de faire. Chacun et chacune d’entre nous doit prendre 
conscience qu’il a une capacité à agir. Que ce soit en matière de 
consommation, en matière de mobilités et de déplacements, sur 
nos consommations énergétiques, sur le tri de nos déchets, nous 
avons tous des possibilités d’actions, même minimes. Ainsi, on 
peut reprendre la légende du colibri qui ramène des gouttes d’eau 
pour éteindre l’incendie de la forêt, et qui, devant l’incrédulité du 
tatou, lui répond : « je sais bien que je n’éteindrai pas l’incendie 
à moi tout seul, mais je fais ma part ». Alors, soyons tous des 
colibris ! Seule la tâche peut paraître insurmontable, mais si 
chacun fait sa part, nous y arriverons ensemble ! À toutes et tous, 
je souhaite un très bel été, riche de rencontres et d’échanges 
entre habitants ou avec nos visiteurs.

E penn kentañ miz Gouere en em gavomp e mare ar vakañsoù 
hañv. Evit ar vugale e talvezont kement ha distegn ha frankiz 
goude ur bloavezh skol stank-ha-stank. Evit an dud deuet, ha pa 
ne vefe ket an holl ac’hanomp e vakañsoù, ez eo ivez ur mare ma 
kemerer un tamm muioc’h a amzer evit kejañ an eil re gant ar re 
all, bevañ er-maez, en em adkavout. Bez’ ez eo ivez ur mare ma 
vez kinniget traoù a bep seurt d’ober gant ar c’hevredigezhioù, 
abadennoù sonerezh hag arz, troioù-bale, pleustr ur sport pe 
momedoù kevannezus. E berr gomzoù, peadra da walc’hiñ an 
holl c’hoantoù, evidomp, annezidi ar c’horn-bro, hag ivez evit hor 
bizitourien a vez un tamm niverusoc’h bep bloaz. Rak sachet e vez 
muioc’h-mui a dud gant Breizh, douster hon amzer, liesseurted hor 
maezioù ha pinvidigezh hor glad. Chañs hon eus peogwir emaomp 
o vevañ en un endro gwarezet : deomp d’ober diouzh ma pado. E 
Sant-Tegoneg-Logeginer, evit gwareziñ an endro-se, hon eus roet 
lañs d’un Atlas eus Bevliesseurted ar Gumun. Bez’ ez eo ur raktres 
arouezus eus hon engouestl evit ar gumun, hag er bloaz-mañ e vo 
pleustret evit renabliñ al loened hag ar plant a gaver er gumun. Setu 
ma vez skipailhoù « renablerien », izili kevredigezhioù, kevelerien, 
studierien eus lise Susunioù pe tud a-youl vat engouestlet e 

gwarez an endro, o vont a-dreuz hag a-hed ar gumun evit renabliñ 
liesseurted ar plant hag al loened en hor c’horn-bro. Gant ar renabl-
se e c’hallimp en em rentañ kont eus pinvidigezh hor glad naturel 
bev, hag ivez eus e wanderioù hag e vreskted, hag e-se labourat 
a-stroll evit gwareziñ anezhañ. En tu-hont d’ar vevliesseurted, 
gwarez an endro, ar stourm ouzh tommadur an hin hag e efedoù 
drastus a vez anv anezho bemdez e keleier ar skinwel, kement-se 
a dremen dre cheñchamantoù en hon doareoù d’ober. Ret eo da 
bep hini ac’hanomp kompren e c’hall ober un dra bennak. Pe e 
vefe war dachenn ar beveziñ, ar monedone, an espern energiezh, 
dibab hol lastez, e c’hall an holl ac’hanomp ober un dra bennak, 
ha pa vefe dister. Setu ma c’haller kontañ mojenn ar c’holibri a 
zegas takennoù dour evit lazhañ an tan-gwall er c’hoad ; dirak 
diskredoni an tatou e respont dezhañ : « gouzout a ran a-walc’h ne 
lazhin ket an tan-gwall ma-unan-penn, met ma lodenn a ran-me ». 
Neuze, bezomp kolibried an holl ac’hanomp. Pa vezer an-
unan e c’hall al labour diskouez bezañ didrec’hus, met 
ma ra pep hini e lodenn, e teuimp da benn vat asambles ! 
D’an holl ac’hanoc’h e souetan un hañvezh brav, gant e-leizh a 
emgavioù hag a zarempredoù etre annezidi pe gant hor bizitourien.

Édito
Solange CREIGNOU
Maire - Maerez
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 Décisions et informations municipales 
Diferadennoù ha keleier an Ti-kêr
juin 2022

Associations :
*Attribution des subventions aux associations communales 
et extérieures : Associations communales : 25 420 €, 
associations extérieures : 11 435 €.

Bâtiments publics/patrimoine bâti :
*Demandes de subvention auprès du Conseil Départemental 
du Finistere, volet 1 : accord de 44 000  € obtenu pour les 
travaux à la Maison France Services et Agence Postale 
Communale.
*Demandes de subvention auprès de l’état au titre de la DSIL 
(Dotation de Soutien aux Investissement locaux) pour la 
médiathèque tiers-lieu et la chaudière bois pour le bâtiment 
Mairie et Maison France Services.

Budget :
*Approbation des comptes administratifs 2021 des budgets 
annexes : lotissement de Gorre Loc, commerce de 
proximité.
*Approbation des budgets primitifs 2022 des budgets annexes 
: lotissement de Gorre Loc, commerce de proximité.
*Réalisation d’un emprunt pour le financement 
d’investissements futurs : médiathèque tiers-lieu, travaux 
à l’église, participation finale ZAC de Penn Ar Park :  
à l’issue d’une réflexion menée par la commission des 
finances, un emprunt d’un montant de 1 200 000 € a été 
contractualisé. L’instabilité géopolitique et par conséquent 
économique et financière (conflit russo-ukrainien précédé de 
la crise sanitaire liée à la covid) ont devancé cette réflexion 
du financement des projets de la commune jusqu’à la 
fin du mandat. De plus, la commune voit une forte baisse 
de l’annuité des emprunts à partir de 2023, lui laissant de 
grandes possibilités d’emprunter. Ainsi, en dépit de cette 
nouvelle échéance, l’annuité de la dette est fortement 
réduite, en comparaison à celle de 2022.
Ce prêt a été contractualisé auprès du CMB, pour une 
durée de 20 ans, au taux de 1,29 %, avec une possibilité de 
débloquer les fonds jusqu’en juin 2024.
Cette décision a pour avantage de bloquer les conditions, 
notamment le taux d’intérêt.

Élus :
*Désignation, par arrêté de Mme le Maire, d’une nouvelle 
conseillère municipale déléguée, Mme Sylvie SOVRANO-
CHELLOUG, en remplacement de M. Olivier LE BRAS.  
 

Cette délégation concerne la démocratie participative, les 
actions civiques et la citoyenneté.

Environnement :
*Attribution de marchés dans le cadre de l’ABC (Atlas de la 
Biodiversité Communale) : Bretagne Vivante pour un montant 
de 28 500 € HT et "Au fil du Queffleuth et de la Penzé" pour 
un montant de 11 840 € HT.

Personnel :
*Mise en place du forfait mobilités durables pour les agents 
communaux (agents utilisant le covoiturage ou un vélo pour 
se rendre au travail).

 Restaurant scolaire :
*Actes modificatifs relatifs au marché de restauration 
scolaire auprès de Convivio : modification de la facturation 
et augmentation des repas livrés de 6,50 %, suite à 
l’augmentation des prix des matières premières, de l’énergie 
et des emballages.

Taux d’imposition :
Modification des taux d’imposition pour l’année 2022 : 
considérant l’ensemble des services proposés à la population 
par la commune et notamment une offre de services qui sera 
élargie en 2022 grâce à la Maison France Services et à 
l’Agence Postale Communale, et afin de prévoir de nouveaux 
investissements tels que le projet de médiathèque tiers-lieu 
et les travaux à l’église paroissiale, le Conseil Municipal a 
décidé d’augmenter les taux de 1 %.
Les taux sont ainsi définis :
• Taxe foncière bâtie : 39,81 %
• Taxe foncière non bâtie : 34,40 %.

 Tourisme :
*Renouvellement de l’engagement de la collectivité dans 
la démarche de labellisation Village étape : la commune a 
obtenu le précédent label le 12 mars 2018 pour une durée 
de 5 ans.

Travaux :
*Régularisations foncières : Le Hellin, Calafrez, Kerambloc’h
*Renouvellement et actualisation du contrat de concession 
pour la distribution publique de gaz naturel entre la commune 
et GRDF, pour une durée de 30 ans à compter de 2022.
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Présentation budgétaire 2022 de la commune
Le compte administratif de l’année 2021, a été approuvé, à l’unanimité, le 24 février 2022 : il fait apparaître un excédent 
global de 458 107,75 € soit un excédent de 485 582,24 € en section de fonctionnement et un déficit de 27 474,49 € en 
section d’investissement, ce déficit s’expliquant par des dépenses engagées et des recettes sous forme de subventions à 
percevoir au cours de l’année 2022.

Pour le résultat global de l’année, il a été décidé d’affecter en recettes d’investissement un montant de 315 582,24 € pour 
le financement des programmes d’investissement et de conserver 170 000 € en fonctionnement.
Approuvé le 1er avril 2022 par le Conseil Municipal, à l’unanimité, le budget primitif 2022 de la commune s’équilibre en dépenses et 
en recettes à 3 081 575 € en section de fonctionnement et à 3 475 345 € en section d’investissement.

Ci-dessous une présentation de ce budget communal 2022
Les dépenses de fonctionnement se décomposent en plusieurs 
chapitres dont les principaux sont les dépenses de personnel (38 %), 
les autres charges de gestion courante où se trouvent les délégations 
de service du centre de Ti Glas et Ti ar Bleizig (26 %), les charges à 
caractère général (24 %), la prévision de virement de la section de 
fonctionnement pour financer des investissements (10 %), les charges 
financières (0,69 % remboursement des intérêts des emprunts)

Les recettes d’investissement concernent le financement des 
dépenses d’investissement : subventions de l’État, du Conseil 
Régional, du Conseil Départemental et de Morlaix Communauté ; 
autofinancement dégagé par la commune. Les recettes 
d’investissement comportent également plusieurs chapitres dont les 
plus importants sont : subventions d’investissement (15 %) ; excédent 
de fonctionnement capitalisé représentant l’autofinancement dégagé 
par la commune sur la section de fonctionnement (9 %) ; dotations 
(5 %, fonds de compensation de la TVA) ; provision de virement 
de section de fonctionnement (9 %). Les recettes d’investissement 
comprennent également le même montant qu’en dépenses, par le 
biais du chapitre dédié aux opérations patrimoniales (28 %) liées 
à l’opération médiathèque tiers-lieu. Les recettes d’investissement 
sont également composées d’un emprunt de 1 200 000 € (34 %), 
contracté afin de financer la médiathèque tiers-lieu, les travaux à 
l’église et le solde de la participation à la ZAC de Penn ar Park, cet 
emprunt sera débloqué d’ici juin 2024.

Les recettes de fonctionnement comportent également plusieurs 
chapitres dont les plus importants sont : les impôts et taxes (54 %), 
les dotations de l’État et différentes participations (29 %), les ventes 
de produits et prestations (8 %), l’excédent de l’année passée 
reporté (5 %), les atténuations de charges (2 %) et les autres produits 
de gestion courante (2 %). Considérant l’ensemble des services 
proposés à la population, par la commune et notamment une offre de 
services qui sera élargie en 2022 grâce à la Maison France Services 
et à l’Agence Postale Communale, et afin de prévoir de nouveaux 
investissements tels que le projet de médiathèque, les travaux à 
l’enclos paroissial, une augmentation de 1 % des taux de la Taxe 
Foncière bâtie et de la Taxe Foncière non bâtie a été décidée. En 
outre, la suppression de la Taxe d’habitation est aussi effective.

Les dépenses d’investissement sont découpées en plusieurs 
chapitres dont les principaux sont : Solde d’investissement reporté 
(1 %) ; remboursement du capital de la dette (5 %); subventions 
d’équipement (5 %)  versées au SDEF (Syndicat d’électrification 
du Finistère) pour des enfouissements de réseaux, et à Morlaix 
Communauté pour des réseaux d’eaux pluviales dans le cadre 
des travaux rues des Genêts et Lividic ; des immobilisations 
incorporelles (0,2%)  : étude de faisabilité pour la médiathèque ;  

n Solde d'investissement reporté 1%

n Dépenses imprévues 0%

n Opérations patrimoniales 28%

n Emprunts et dettes 5%

n Immobilisations incorporelles 0%

n Subventions d'équipement versées 5%

n Immobilisations corporelles 5%

n Immobilisations en cours 53%

n Participations et créances rattachées 3%

n Opérations sous mandat Morlaix Co 0%Les recettes de fonctionnement
n Résultat d’exploitation reporté  5%

n Atténuation de charges  2%

n Ventes de produits,  
prestations de services  8%

n Impôts et taxes  54%

n Dotations, subventions  
et participations 29%

n Autres produits de gestion 
courante  2%

n Produits financiers  0%

n Poduits exceptionnels  0%

Les dépenses de fonctionnement

n Charges à caractère général 24%

n Charges de personnel 38%

n  Atténuation de produits 1%

n Dépenses imprévues 0%
n Virement à la section  

d'investissement 10%

n Autres charges  
de gestion courante 26%

n Charges financières 1%

n Charges exceptionnelles 0 

Chapitres Montants Pourcentage
Charges à caractère général 747 900                                              24,27                                           
Charges de personnel 1 172 980                                           38,06                                           
Atténuation de produits 13 500                                                0,44                                             

Dépenses imprévues 13 000                                                0,42                                             
Virement à la section d'investissement 300 000                                              9,74                                             
Autres charges de gestion courante 812 285                                              26,36                                           
Charges financières 21 350                                                0,69                                             
Charges exceptionnelles 560                                                     0,02                                             
TOTAL 3 081 575                                           100,00                                         
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Dépenses de fonctionnement 2022
Charges à caractère général

Charges de personnel

Atténuation de produits

Dépenses imprévues

Virement à la section
d'investissement

Autres charges de gestion
courante

Charges financières

Charges exceptionnelles

Chapitres Montants Pourcentage
Résultat d'exploitation reporté 170 000                                               5,52                                              
Atténuation de charges 67 400                                                 2,19                                              
Ventes de produits, prestations de services 241 925                                               7,85                                              
Impôts et taxes 1 664 917                                            54,03                                            
Dotations, subventions et participations 885 564                                               28,74                                            
Autres produits de gestion courante 51 000                                                 1,65                                              
Produits financiers 9                                                           0,00                                              
Poduits exceptionnels 760                                                       0,02                                              
TOTAL 3 081 575                                            100,00                                          
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des immobilisations corporelles (5 %) : achat ancien local Groupama, 
rénovation monument aux morts, achat numéros de maison suite au 
travail d’adressage des villages, achat de matériel pour restaurant 
scolaire et services techniques, achat de matériel informatique, 
téléphonie et de mobilier pour la future Maison France Services, 
achat de module aire de jeux. Immobilisations en cours (53 %) 
comprenant travaux sur bâtiments communaux : cabinet dentaire, 
travaux sur Ti ar Bleizig, future Maison France Services, gros 
travaux sur toiture église,  charpente toiture mairie/poste  et travaux 
de voirie ; participation à la SAFI Pour la ZAC de Penn ar Park  
(3 %) ; opération sous mandat de Morlaix Communauté (0,30 %).  
Un chapitre, intitulé opérations patrimoniales, (28 %) représentent 
des opérations comptables liées au lancement du projet de 
médiathèque tiers-lieu, ce sont opérations comptables qui permettent 
une récupération de la TVA : chiffre identique en recettes.

Chapitres Montants Pourcentage
Solde d'investissement reporté 27 474 0,79                                               
Dépenses imprévues 7 450                                                    0,21                                               
Opérations patrimoniales 960 000                                               27,62                                            

Emprunts et dettes 193 303                                               5,56                                               
Immobilisations incorporelles 4 175                                                    0,12                                               
Subventions d'équipement versées 158 830                                               4,57                                               
Immobilisations corporelles 166 980                                               4,80                                               
Immobilisations en cours 1 846 943                                            53,14                                            
Participations et créances rattachées 100 000                                               2,88                                               
Opérations sous mandat Morlaix Co 10 190                                                 0,29                                               
TOTAL 3 475 345                                            100,00                                          

COMMUNE DE SAINT-THEGONNEC LOC-EGUINER - BUDGET PRIMITIF 2022
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Le prestataire de service :
La commune a conclu un marché public avec la société Convivio pour assurer la fourniture 
des repas en liaison froide et ce, à compter du 1er septembre 2021. Dans le présent contrat, la 
société s’est engagée à assurer la fabrication et la livraison des repas au restaurant scolaire.

C’est quoi un marché public ?
•   Un marché public est un contrat conclu à titre onéreux entre un acheteur public ou privé 

et un opérateur économique public ou privé. Ce marché doit répondre aux besoins de 
l’acheteur en matière de travaux, de fournitures ou de services.

•  Durée du présent contrat : 1 an, renouvelable 3 fois.

A compter du 1er mai, les tarifs du prestataire ont été revus à la hausse (+6.5%) du fait de 
l’augmentation du SMIC, du prix des matières premières (poisson, huile, pâtes…) et du carburant…

Personnel communal – Impijidi ar gumun

Audrey MERCURIN Ronan GOURMELON

Audrey Mercurin 
intègre la collectivité au 1er juin 
sur le poste de responsable de 
la bibliothèque et de la future 
médiathèque. Elle travaillera 
en collaboration avec Ghislaine 
(qui désormais, partagera son 
temps avec la Maison France 
Service) et les bénévoles. Forte 
d’expériences de journaliste, de 
bibliothécaire et de responsable 
de médiathèque, Audrey aura en 
charge également l’organisation 
du lancement de la médiathèque. 

Ronan Gourmelon 
responsable des services 
techniques, a décidé de se 
tourner vers un autre horizon 
professionnel. Il a quitté la 
commune début mai. La 
municipalité le remercie 
pour la qualité de son 
travail depuis son arrivée en 
2016. Pour le remplacer, un 
recrutement de responsable 
des services techniques est 
en cours. 

Restaurant scolaire – Preti-skol
La restauration scolaire est un service public local rendu aux familles, 
leur permettant de concilier vie personnelle et vie professionnelle, 
mais aussi d’assurer un service de qualité aux enfants. 
Son fonctionnement est assuré par des agents municipaux, 
exerçant leurs missions sous la responsabilité du Maire. Ce 
service est accessible à tous les enfants scolarisés dans les 

écoles de la commune, sous réserve de s’inscrire et d’accepter le 
règlement intérieur de restauration. 
Tous les jours, pas moins de 280 repas sont servis, soit un 
total de 56 000 repas/an, si nous ajoutons les repas de l’ALSH 
et ceux des collégiens. Ce sont plus de 80 % des enfants 
scolarisés sur la commune qui bénéficient de ce service.

Missions des agents municipaux
Les agents du restaurant scolaire 
Afin d’assurer une bonne hygiène alimentaire et de garantir la 
santé de vos enfants, les agents effectuent différentes actions 
avec méthode. Ainsi, lors de ces différentes étapes, que ce soit 
lors de la remise en température ou du nettoyage de la zone de 
préparation et de service, plusieurs auto-contrôles réglementaires 
sont exécutés par les agents. Les données recueillies sont 
centralisées chaque jour dans un document réglementaire nommé 
Plan de Maîtrise Sanitaire (PMS). 
Ex : la remise en température des préparations doit se faire en 
moins d’une heure. Le passage d’une température inférieure à 
10°C à une température supérieure à 63 °C à cœur doit se faire 
rapidement et ne jamais descendre sous 63°C avant d’être servie.
Sinon, elle devra être jetée. 

Les ATSEM et agents de surveillance 
Ils assurent la surveillance des enfants sur la cour et au sein du 
restaurant scolaire.

Composition des repas
Les repas sont élaborés par une diététicienne travaillant pour la 
société Convivio, dans le strict respect de la loi EGalim, avec des 
produits frais, labellisés et locaux lorsque cela est possible et sur 
la base de quatre composantes :

• Soit une entrée froide ou chaude, soit une part de fromage 
• Un plat protidique (viande, poisson, œuf…) ou végétal 
• Un légume ou un féculent 
• Un produit laitier, un fruit ou un dessert.

La loi EGalim poursuit plusieurs objectifs :
•  Rémunérer justement les producteurs, pour leur 

permettre de vivre dignement de leur travail ;
•  Renforcer la qualité sanitaire, environnementale et 

nutritionnelle des produits alimentaires ;
• Favoriser une alimentation saine, sûre et durable pour tous ;
• Renforcer les engagements sur le bien-être animal ;
• Réduire l’utilisation du plastique dans le domaine alimentaire.
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Dès janvier 2022, 50 % de produits de qualité et durables, dont 
20 % de produits bio. Les produits durables, ce sont les produits 
labellisés parmi lesquels Label rouge, AOP (Appellation d’origine 
protégée), AOC (Appellation d’origine contrôlée), HVE (Haute 
valeur environnementale), Pêche Durable, ou ceux possédant la 
mention « Produit de la ferme ».

Coût du service
Le coût réel du service pour la collectivité est de 9,15 €/enfant 
alors que le prix facturé aux familles de la commune est de 3,36 € 
pour un enfant scolarisé en maternelle et de 3,57 € pour un enfant 
scolarisé en primaire.
Le coût réel du service prend en compte l’ensemble des dépenses 
afférentes au service de restauration scolaire. 

Les 4 postes les plus coûteux sont notamment :
1. Le prix du repas (approvisionnement, préparation, livraison) ;
2.  Le personnel : 3 agents de restauration et 11 agents de 

surveillance ;
3. Le bâtiment et le matériel de restauration ;
4.  L’organisation des activités sur le temps de la pause 

méridienne (organisateur : EPAL).

Lutter contre le gaspillage alimentaire :
consommer mieux pour moins jeter
Le gaspillage alimentaire se définit comme :
« toute nourriture destinée à la consommation humaine 
qui, à une étape de la chaîne alimentaire est perdue, jetée, 
dégradée ».
Depuis septembre 2021, la commune s’est engagée à réduire le 
gaspillage alimentaire au niveau de son restaurant scolaire. Elle 
est accompagnée dans cette démarche par Morlaix Communauté 
dans le cadre du projet « Cantines saines et durables dans le 29 »  
et par la société de conseil A(R)GILE, expert en développement 
responsable.

Les objectifs du projet sont :
• La réduction du gaspillage alimentaire ;
• La diminution de l’utilisation de produits d’entretien chimiques ;
•  La révision de l’approvisionnement des produits alimentaires 

dans les cantines :
-  Cette action va dans le sens de la loi EGalim promulguée le 30 

octobre 2018 pour l’équilibre des relations commerciales dans 
le secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, 
durable et accessible à tous ;

•  Les actions de pédagogie, car tout changement doit être 
expliqué pour être intégré.

Quelques chiffres pour quantifier le gaspillage alimentaire :
• 150 kg/hab/an (source : ADEME)
•  3ème position : si à l’échelle mondiale, le gaspillage alimentaire 

était un pays, il se classerait en 3ème position en termes 
d’émission de gaz à effet de serre. (source : ADEME)

•  1/3 de l’alimentation produite dans le monde est jetée, ce qui 
représente 1,4 milliards d’hectares de cultures inutiles (source : 
FAO – Organisation pour l’alimentation et l’agriculture – Nations 
unies)

•  1/3 des repas jetés représentent plus de 15 000 € de denrées 
alimentaires gaspillées par an pour une école d’environ 150 
convives

•  4 millions de bénéficiaires de l’aide alimentaire, en hausse de 2 
à 3 % chaque année (source : Banque alimentaire).

Et à Saint-Thégonnec Loc-Éguiner ?
La campagne de pesées s’est déroulée en octobre dernier avec 
l’aide des enfants.

L’analyse des données démontre 
notamment :

•  Un delta important entre le nombre 
de repas commandés auprès 
du prestataire et le nombre de 
repas réellement consommés 
par les enfants présents :  
sur une semaine, cela concerne 
79 repas/4 jours ;

•  Les quantités commandées 
auprès du prestataire sont bien 
trop importantes et ne tiennent pas compte de leurs besoins 
réels (le grammage d’un plat pour un enfant de CP = le 
grammage d’un plat pour un enfant de CM2 ; idem entre les 
TPS et les GS).

Résultat : 30 kg de surproduction liés à l’écart entre les 
effectifs prévus et les effectifs réels sur une semaine.

Après un temps de diagnostic, vient le temps de l’action
Avec l’aide du cabinet conseil et des agents, des actions 
concrètes ont été mises en œuvre au sein du service de 
restauration scolaire.

•  Améliorer la gestion des effectifs (mise en œuvre du portail 
familles) ;

•  Ajuster la commande auprès du prestataire en diminuant les 
composantes (comme cela est fait lorsque le cuisiner est sur place) 
Par ex : Pour 100 enfants : 70 parts de carottes râpées, 
- 100 saucisses de Châteaulin, 
- 80 parts de purée, 
- 100 yaourts ;

•  Remplacer au fur et à mesure les préparations qui plaisent le 
moins ou les faire évoluer (tenue d’un cahier) ;

•  Ajuster les commandes (notamment fromage, produits laitiers, 
pain, fruits) en fonction des produits à repasser et prévoir des 
intitulés génériques au menu des autres jours ;

•  Proposer, en hiver, moins de crudités et plus de potages ;

•  Fruits : commander 1 fruit/2 convives en maternelle et 2 fruits 
pour 3 convives en primaire ;

•  Mettre en place et faire vivre une commission restauration ;

•  Mise en place du rab systématique ;

•  Revenir au service à table ;

•  Imposer un temps minimum de passage à table et mettre en 
place des règles communes (ex : lever le doigt, interpeller 
l’adulte avant de se lever…) ;

•  Travailler sur l’ambiance de la salle de restauration : projet de 
repas à l’extérieur ;

•  Instaurer des rituels pour que le calme revienne lorsque le 
brouhaha augmente.

A l’automne, nous effectuerons une nouvelle campagne de 
pesées pour évaluer l’impact de ces actions sur notre gaspillage.
En juin, une animation menée par l’association partenaire “Au fil 
du Queffleuth et de la Penzé” a été organisée à la cantine autour 
du repas végétarien. A l’automne, nous effectuerons une nouvelle 
campagne de pesées pour évaluer l’impact de ces actions sur 
notre gaspillage. En juin, une animation menée par l’association 
partenaire “Au fil du Queffleuth et de la Penzé” a été organisée à 
la cantine autour du repas végétarien.
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L’ensemble des associations reprennent leurs activités, pour retrouver une dynamique de fonctionnement. 
Durant la crise de la Covid, le monde associatif a été fortement impacté, avec un arrêt des activités pour la très grande majorité 
des associations. 

Face au risque de désengagement des adhérents et des 
bénévoles, la mobilisation conjointe des acteurs du monde 
associatif local et de la municipalité a permis à l’ensemble du 
secteur de conserver une relative stabilité. La situation reste 
cependant fragile pour les associations, qui comptent aujourd’hui 
sur la reprise des activités et le retour de leurs adhérents et 
bénévoles pour retrouver la confiance. Alors que depuis quelques 
mois nous sommes dans une sortie de crise, l’activité tarde 
pourtant à reprendre pour certaines associations. Effectivement 
on constate des disparités entre elles, le sport et la culture ont 
été mis complètement à l’arrêt pendant la crise, d’autres ont été 
sollicités (caritatives, sociales…). Pour les associations comme 
pour les bénévoles, certains sortent de la crise avec une énergie 
décuplée car ils se sont mobilisés. D’autres sont démobilisés 
suite à l’arrêt des activités ou se sont orientés vers d’autres 
horizons. Cette disparité s’explique aussi par les modes de 
fonctionnement des associations. Celles qui avaient l’habitude 
d’animer leur réseau de bénévoles, avec des échanges réguliers, 
s’en sont mieux sorties. Face à cette situation, la municipalité 
apporte tout son soutien au tissu associatif communal, comme 
aux associations extérieures qui œuvrent sur la commune.

Forum des associations
Il se déroulera le samedi 03 septembre de 9 heures à 12 heures 
à la salle des sports. Afin de valoriser la richesse de son tissu 

associatif et de permettre au plus grand nombre d’associations 
de se faire connaître, ce forum proposera aux habitants de Saint-
Thégonnec Loc-Éguiner de venir rencontrer les associations de 
la commune  et de découvrir la multitude de leurs activités. Petits 
et grands pourront y rencontrer les associations locales dans 
une ambiance festive et conviviale. L’occasion pour chacun de 
s’informer, de nouer des contacts mais aussi de recruter ou de 
s’engager ! Un pot de l’amitié clôtura cet événement. 

Comité des fêtes
La municipalité réfléchit à la création d’un comité des fêtes en 
complémentarité avec les associations et la programmation 
culturelle, pour proposer de nouvelles animations aux habitants. 
Les personnes intéressées par cette nouvelle organisation 
peuvent prendre contact avec l’accueil de la mairie.

Associations -  Kevredigezhioù

Commission vie citoyenne – Bodad Buhez keodedel
Pour vous et avec vous : le budget participatif à Saint-Thégonnec Loc-Éguiner, c’est pour la fin de l’été ! 

Pour la première fois cette année, la commune avec l’appui de la Commission extra-municipale Vie Citoyenne, met en place un 
budget participatif à l’intention des habitants. Il s’agit pour nous de donner la possibilité à toute personne ou groupe de personnes 
qui le désire, de proposer un projet pour son quartier, sa rue, ou pour la commune. Être acteur de la vie de son quartier, de sa rue 
ou de la vie communale, un beau challenge pour tous celles et ceux dont les belles idées peuvent devenir réalité !

         Solange Creignou, 
Maire
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Les projets finalement choisis par les habitants seront réalisés 
grâce à une aide ponctuelle matérielle ou financière de la 
commune dont le montant sera inférieur à 5 000 €.

Les projets pourront concerner de nombreux domaines de l’action 
publique communale comme le cadre de vie, le patrimoine, le 
développement durable, le bien-vivre ensemble.

Dès le 29 août prochain, vous trouverez sur le site internet de 
la commune et aux accueils des deux mairies, le règlement 
qui fixe le cadre de référence du budget participatif, le mode 
d’emploi et la fiche-projet qui servira de support pour présenter 
votre proposition. Vous pourrez donc en disposer en version 
numérique ou en format papier.

Une adresse mail dédiée au budget participatif vous permettra 
de poser vos questions, de prendre RDV ou être aidé.e.s. si 
besoin. 
viecitoyenne@saint-thegonnec-loc-eguiner.bzh 
sera accessible dès le lancement de l’opération !
Des membres de la Commission extra-municipale Vie Citoyenne 
seront présents lors du forum des associations le 3 septembre 
2022  pour vous donner de plus amples renseignements.

En attendant, réfléchissez avec vos proches, vos amis, vos 
voisins à des suggestions que vous pourrez approfondir et 
proposer dès la rentrée.  Que l’été vous soit profitable !

!
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Accueil famille ukrainienne
L’accueil d’une famille ukrainienne sur notre commune s’inscrit 
dans une démarche solidaire et citoyenne. Le 9 mars, nous 
avons accueilli sur notre commune une famille venant d’Ukraine, 
très exactement de Dnipropetrovsk qui est une ville de la plaine 
d’Europe Orientale, située au sud-est du bouclier ukrainien, au 
sein du bassin Pripiat-Dhiepr-Donetsk. C’est la quatrième plus 
grande ville en termes de population après Kiev, Kharkiv et 
Odessa.La famille accueillie est composée de six personnes. 
La famille ukrainienne de six personnes est logée au-dessus 
de l’école maternelle François-Marie Luzel. Le CCAS et des 
bénévoles ont participé à leur accueil et leur ont apporté 
tout le soutien possible au niveau du bien-être au quotidien, 
l’accompagnement aux soins, la logistique et les démarches 
administratives. La municipalité met à disposition le minibus 
communal, conduit par un volontaire, pour les transporter le 
samedi à Plounéour-Ménez afin qu’ils puissent rencontrer les 
autres membres de la famille. Un accompagnement à la sous-
Préfecture a été nécessaire également pour l’obtention d’une  
« Autorisation Provisoire de Séjour », d’une durée de validité de 6 
mois. Ce titre leur permet également de bénéficier de la CMU et  
du droit au travail. Les trois enfants sont scolarisés à 
l’école François-Marie Luzel et toute la famille participe 
activement aux cours de français animés par des bénévoles. 
Des habitants de la commune ont également proposé des 
logements pour de futurs réfugiés. Une liste a été transmise à 
la Préfecture. Chaque logement proposé doit être conforme 
au référentiel minimal d’accueil, c’est-à-dire qu’il est mis à 
disposition à titre gracieux, il est disponible pour une durée  

égale ou supérieure à 3 mois, meublé et équipé et doit 
répondre à l’ensemble des normes de sécurité en vigueur. 
La commune a également participé à la « Mission solidarité 
Ukraine » en collectant des dons (produits d’hygiène, de secours, 
denrées alimentaires, couvertures, médicaments, lait maternisé, 
couches…). Toute cette collecte a été acheminée en Ukraine 
via Morlaix Communauté. Un grand merci à l’ensemble des 
donateurs, des bénévoles et les magasins participants, pour leur 
générosité.

Notre Doyenne a fêté ses 105 ans !
Au vu du contexte sanitaire encore très compliqué en début d‘année, nous 
n’avons malheureusement pas pu nous rendre chez madame Corre Germaine. 
Et oui notre doyenne a fêté ses 105 ans le 25 janvier. Mais nous ne l’avons pas 
oublié. Le CCAS lui a fait parvenir un joli bouquet de fleurs. À l‘année prochaine 
Germaine pour vos 106 ans !

Dates à retenir
•  Le repas des 70 ans et plus, aura lieu le dimanche 2 octobre à 

la salle des fêtes.
•  Une randonnée pédestre de 7 km, au départ Loc-Éguiner-

Saint-Thégonnec,  aura lieu le 14 septembre à 14h. Un goûter 
sera offert à tous les participants à l’arrivée. 

•  Le concours de dessin à destination des enfants sera renouvelé 
en amont des Automnales.

•  Le goûter de Noël des 65 ans et plus, aura lieu le mardi 13 
décembre à la salle du Quinquis.

  Un minibus sera mis à disposition pour ces deux manifestations.

Logements sociaux
Prochainement auront lieu l’inauguration officielle des cinq 
nouveaux pavillons de la ZAC de Penn ar Park et des deux pavillons 
au lotissement de Gorre Loc, ainsi que la visite du chantier de la 
réhabilitation des 15 logements de la résidence des Genêts.

Banque Alimentaire
La Banque Alimentaire subit actuellement de grosses difficultés 
d’approvisionnement qui auront des répercussions sur les 
prochaines distributions. . 

Collecte ccas :
Grâce à la mobilisation de tous pour mener à bien cet évènement, 
193,800 kg de produits alimentaires ont pu être récoltés les 24 
et 25 juin. Tous les aliments seront uniquement destinés aux 
bénéficiaires de la commune .
Le CCAS remercie chaleureusement toutes les personnes qui ont 
contribué à cette collecte ainsi que nos partenaires : les magasins 
Utile et Viveco.
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Bodad aferioù sokial
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Commission enfance/jeunesse/langue bretonne
Bodad bugale / yaouankizoù / brezhoneg

Conseil des jeunes, installation
Samedi 14 mai dernier, pour la première fois dans l’histoire de la commune, des jeunes citoyens ont pris place dans la salle du Conseil 
Municipal pour composer un Conseil local des jeunes. Ils sont 13, âgés de 9 à 12 ans, et résident tous sur la commune. Leurs candidatures 
sont pleines de projets pour les habitants, les jeunes, la biodiversité, le bien vivre ensemble. Plusieurs fois par an, le Conseil des jeunes 
se réunira, travaillera avec les élus, l’animateur jeunesse et le soutien de la coordination jeunesse sur les projets à venir, mais aussi 
l’implication dans les évènements citoyens qui se déroulent sur la commune (cérémonie de commémoration…). 

Le prochain bulletin municipal leur donnera une place pour qu’ils partagent avec nous leurs ressentis. 
Nous leur souhaitons un beau mandat ! 

C’est par ces mots que Madame Le Maire a accueilli ces jeunes : « On entend 
souvent dire que les jeunes ne s’intéressent pas à la vie de leur territoire.
Votre engagement de ce jour montre bien que cela n’est pas vrai. Et si cet 
engagement prend parfois une forme différente de celui de vos ainés, il n’en 
est pas moins réel et remarquable. Aussi, je vous félicite d’avoir répondu 
présent à notre sollicitation pour créer ce premier Conseil des jeunes. Vous 
faites le choix aujourd’hui, de prendre une part active à la vie de votre 
commune. Lors de votre mandat dans ce conseil, vous serez appelés à 
débattre sur différents sujets, que vous choisirez ensemble. »

Les écoles - La pause méridienne 

Plus de 40 enfants de maternelle de l’école François-Marie LUZEL 
sont actuellement accueillis par les ATSEM Ingrid LEBOUCHER 
et Elodie LE BORGNE lors de la pause méridienne. 
L’idée de lancer des ateliers pour les enfants est venue des 
ATSEM. Après avoir déjeuné au restaurant scolaire, les enfants 
peuvent ainsi s’amuser le temps d’une demi-heure avant de  

reprendre les cours de l’après-midi accompagnés de leurs 
enseignants. Des activités créatives sont proposées pour les 
enfants. Ils viennent de réaliser une affiche de la salle des Lilas 
(ancienne salle informatique) : un grand tracteur fait de collages 
de diverses matières et de coquillages. Mais, selon les humeurs 
des enfants, il est aussi possible de varier les activités : des jeux 
de cour sont à leur disposition, ainsi que des jeux de société ou 
des jouets collectifs. Les ateliers peuvent se réaliser à l’extérieur 
si le temps le permet. De nouvelles idées et de nouveaux projets 
ont germé dans la tête des ATSEM qui imaginent proposer 
bientôt des ateliers “zen” dédiés aux enfants qui ont besoin de 
plus de calme. De nombreux parents (et grands-parents) ont 
généreusement donné des puzzles, des livres, des briques de  
construction en bois, et autres petites voitures qui font le plaisir 
des enfants et ont rapidement trouvé leur place dans la salle. 
Toute l’équipe remercie vivement les personnes qui ont donné 
des jouets et précise qu’il est encore possible de déposer à 
l’école des jeux de société, jouets et livres qui trouveront une 
deuxième jeunesse lors de la pause méridienne des enfants. 
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DSP Ti Glas
Le Centre de l’Enfance Ti Glas est géré par un délégataire, 
l’association EPAL depuis 2011, renouvelé en 2017 et ce jusqu’en 
décembre 2022. La Délégation de Service Public arrive donc 
à son terme. Lors du Conseil Municipal du 10 décembre 2021, 
l’assemblée délibérante a acté la poursuite de ce mode de gestion :  
la collectivité conserve donc une gestion en délégation de service 
public. Sur l’année, un appel à candidature a été lancé pour 
déterminer qui sera le nouveau délégataire. Il est important de 
souligner que les délégations de service public ne remettent pas 
en cause les contrats des salariés du centre de l’Enfance.  

Soirées débat : le cyber harcèlement 
Le 29 mars dernier, en collaboration avec Morlaix Communauté, 
la coordination jeunesse et la ligue de l’enseignement, une soirée 

d’échanges s’est déroulée sur le cyber harcèlement et les dangers 
du net auxquels peuvent s’exposer les enfants et les adolescents.
La commission enfance/jeunesse va continuer de proposer 
régulièrement des temps d’échanges aux parents sous la forme de 
soirées débat pour que ceux qui le souhaitent puissent s’informer 
sur des sujets d’actualité qui concerne l’enfance et la jeunesse.
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Commission bâtiments et patrimoine bâti
Bodad savadurioù ha glad ar savadurioù

Patrimoine bâti
Notre célèbre enclos paroissial bientôt au patrimoine mondial de l’Unesco ?  
En tout cas, c’est à Saint-Thégonnec Loc-Éguiner où a eu lieu la réunion 
de lancement de la candidature des enclos paroissiaux du Finistère le 18 
février dernier. Les Maires des communes possédant un enclos paroissial y 
étaient présents, ainsi que le président du Conseil Départemental. Sachant 
que le dossier est très complexe, il faudra environ 8 ans pour obtenir cette 
reconnaissance. Entretemps, nous nous devons d’entretenir ce patrimoine 
remarquable qui fait partie de l’histoire des Finistériens et du lin du XVIe 
siècle… En effet, la restauration partielle de l’église Notre-Dame en Saint-
Thégonnec fait partie des travaux à engager dans le court terme. Ainsi, le 
Conseil Municipal a approuvé l’avant-projet détaillé rendu par le cabinet 
d’architecte Candio-Lesage. Le projet se poursuit : après la consultation des 
entreprises, les travaux sur le chœur (maçonnerie, charpente et couverture) et 
les transepts nord et sud (faîtages et couverture) devront débuter à l’automne 
2022. Coût de cette première tranche de travaux : 320 000 €. Nous solliciterons 
des subventions de la DRAC, de la Région Bretagne et du Département du 
Finistère. 

Petit patrimoine bâti : chantier de jeunes volontaires 
En partenariat avec l’association Études et Chantiers Bretagne - Pays de la Loire, un groupe de jeunes (18-30 ans) travaille sur la 
restauration et la valorisation du patrimoine bâti pratiquement tous les ans depuis plus de 10 ans. Cet été, nous allons recevoir les 
volontaires du 5 au 26 août et ils œuvreront à la consolidation des vestiges du kanndi de Bodiniri, bien visible au bord du sentier PMR. 
Les volontaires disposeront de nouveau de la salle du Quinquis, afin de promouvoir les échanges avec les habitants. Les jeunes de la 
commune peuvent également participer au chantier moyennant 1€ par journée (contact : Franck Kerampichon : 0298794393). Nous 
tenons aussi à remercier ici l’association Saint-Thégonnec Patrimoine Vivant pour la préparation du chantier qui a permis la découverte 
de deux belles auges !

Aménagement de l’ancienne Poste 

L’ancien bureau de La Poste s’est refait une beauté ce premier semestre de 
l’année 2022. En effet, si la commune gère une Agence Postale Communale (APC) 
depuis le 17 janvier, celle-ci a pu quitter ses locaux provisoires pour retrouver 
depuis le 7 juin un grand espace réaménagé et accueillant. Nous avons obtenu 
la labellisation Maison France Services (MFS). Les agents d’accueil se forment 
et œuvrent activement au développement de l’accompagnement des démarches 
administratives relatives à l’emploi, la retraite, la famille, la santé, le logement, 
l’énergie, la fiscalité... Pour ces travaux de restructuration, la commune bénéficie 
d’un soutien financier de la part du Département du Finistère, de l’État et de La 
Poste à  hauteur de 123 000 €.

Transition énergétique dans les bâtiments communaux 
Pour la mairie et les nouveaux locaux de l’APC et la MFS, l’étude, menée en début d’année, a démontré la faisabilité d’une chaudière 
à bois pour remplacer la chaudière à gaz actuelle vieillissante et déjà sujette aux dysfonctionnements. Le choix de mettre en place un 
système de chauffage central fonctionnant aux granulés de bois affirme la politique de développement durable avec la mise en œuvre 
d’une énergie renouvelable. En effet, la solution d’une chaudière à granulés peut éviter l’émission de 16 tonnes de CO2/an, ce qui 
correspond à l’économie de près de 66 000 km parcourus par une voiture (soit 2 tours de la Terre/an) ! Par ailleurs et  particulièrement 
dans le contexte géopolitique actuel, le recours au bois permet de maitriser dans le coût de l’énergie à long terme. Simultanément, 
le réseau de distribution de chaleur sera aussi optimisé afin de mieux contrôler et adapter la consommation aux besoins réels des 
différents locaux. 
La sobriété énergétique est aussi le maître-mot pour la rénovation de la couverture de l’actuel cabinet dentaire (situé en face de la 
mairie), déjà en cours. Non seulement les ardoises sont renouvelées et la charpente revue, mais une isolation (inexistante auparavant) 
sera mise en place dans les combles et sur les murs. De plus, nous avons fait le choix des matériaux biosourcés : de la ouate de 
cellulose et des panneaux à base de fibre de bois.
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Ribin ar bleiz 
Un nouveau sentier pédestre vient d’être mis en place dans le bourg de Saint-
Thégonnec. Ce circuit, dont le point de départ est situé à l’aire de camping-car, 
près du panneau d’affichages, s’adresse à tout public. Il fait une boucle de 4 
km, essentiellement dans le bourg. Le balisage, de couleur bleu, a été effectué 
par l’association « Au fil du Queffleuth et de la Penzé ».
Nous remercions Hervé Derrien et l’association  « Au fil du Queffleuth et de la 
Penzé  » pour leurs précieux conseils. 

Remise cadeaux naissance
Le samedi 2 avril a eu lieu la 2ème édition de la remise des 
cadeaux pour les bébés nés entre juillet et décembre 2022.
Les parents furent ravis du cadeau, une plaque de porte avec le 
prénom de l’enfant. Ce cadeau a été réalisé par TZCLD avec des 
matériaux recyclés. Rendez-vous le samedi 2 octobre à 11h en 
mairie de Saint-Thégonnec.

Accueil des nouveaux habitants
Pour la seconde édition, les élus convient les nouveaux habitants 
à prendre un petit-déjeuner le samedi 17 septembre à 10h en 
mairie de Saint-Thégonnec.
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D
Aire des
camping-cars

Ribin ar bleiz (3.8km)

Si vous êtes témoin de ces actes :

N’intervenez pas et contacter la mairie au : 02 98 79 61 06 ou le 17.

Dégradations et incivilités sur des biens publics
Depuis plusieurs mois, les agents techniques et les élus déplorent 
des dégradations de biens publics, plus particulièrement le week-
end et en période de vacances scolaires. Nouveau constat depuis 
le début d’année : des inscriptions sur les murs des bâtiments 
publics, dégradations et vols au complexe sportif (salles, 
vestiaires, toilettes, buvette…), au complexe associatif (portes 
fracturées, vitres cassées, boulodrome dégradé, extincteurs 
vidés, salles vandalisées et cambriolées la veille de divers 
événement associatifs et privés…), la fontaine de Loc-Éguiner 
taguée et vandalisée, des vitres brisées, le centre de l’Enfance 
régulièrement fracturé et visité, des parterres de fleurs saccagés, 
des panneaux de signalisation cassés, dégradations chez un élu, 
la boîte à livres incendiée… Autour de ces sites, nous déplorons 
aussi des abords recouverts de détritus en tout genre (déchets 
alimentaire, bouteilles d’alcool cassées, canettes, papiers….), 
ce qui pose des problèmes de sécurité pour les promeneurs, 
les établissements scolaires et les associations utilisatrices de 
ces lieux. Plusieurs plaintes ont été déposées, des individus 
ont été identifiés et interrogés par la gendarmerie. D’autres le 

seront prochainement, des enquêtes sont en cours. Ces actes 
de malveillance conduiront malheureusement les services 
communaux à procéder au retrait des mobiliers endommagés, 
qui pour certains, ne seront pas remplacés. La municipalité 
déplore ce manque de civisme, non-respect du travail quotidien 
des agents municipaux œuvrant à l’embellissement de la 
commune, qui engendre une charge de travail supplémentaire 
effectuée au détriment de leurs missions..Ces dégradations ont 
également un coût pour la collectivité qui, toujours soucieuse 
d’améliorer le cadre de vie des habitants, a investi dans du 
mobilier urbain,  réalisé des travaux d’aménagement des locaux 
et de leurs abords... Depuis le début de l’année, les préjudices 
subis sont estimés à près de 10 000 €. La municipalité ne reste 
pas inactive face à ce fléau grandissant, une réflexion est en 
cours sur des mesures à mettre en place et collabore étroitement 
avec les services de la gendarmerie.
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Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée
Tiriad Hep Tud Dilabour e-pad Pell

Après 3 ans de préparation, nous venons de déposer notre candidature au niveau national 
pour devenir un Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée. 

Qu’est-ce que c’est ?
•  Proposer le plein emploi dans la commune de Saint-Thégonnec Loc-Éguiner en offrant de nouvelles 

activités non concurrentielles
•  Favoriser le mieux-être des habitants et proposer de nouveaux services aux entreprises

Les futures activités de l’Entreprise à But d’Emploi (Nevez Amzer - Terre d’Emplois Solidaires) créées à partir des savoir-faire et 
contraintes des salariés (d’autres à venir).

Pour qui ?
•    personnes volontaires, privées durablement d’emploi
•  habitant la commune depuis au moins 6 mois
•   sans activité depuis plus de 12 mois
•   pour ceux ayant travaillé quelques heures dans les 12 derniers 

mois : étude au cas par cas

Qu’est-il proposé aux personnes éligibles ?
•     un CDI
•   choisi à temps complet 35h ou à temps partiel 

(durée hebdomadaire choisie par les salariés) 
•     rémunéré au SMIC
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Où en sommes-nous ?

Avril 2019
Mobilisation d’élus et 
d’habitants autour du 

projet

Septembre 2019 
Déclaration Territoire 

Emergent (volontaire à 
l’expérimentation)

Novembre 2019  
Création de l’association 

d’animation du projet 
«Droit à l’Emploi Saint-Thé Loc»

Décembre 2020
Embauche d’une 

1ère salariée chargée 
d’animer le projet

24 mars 2022
Dépôt du dossier de 

candidature

Début 2023
Ouverture de l’Entreprise 

à But d’Emploi (EBE) 
et 1ères  embauches

Décembre 2021  
Embauche d’un second 

salarié chargé de la 
préfiguration de l’entreprise

Automne 2022
Réponse à la 
candidature

Contact : 
Droit à l’Emploi Saint-Thé Loc - Zone d’Activité de Mez Ménez - 29410 - Saint-Thégonnec Loc-Éguiner
Téléphone : 09 77 38 01 73   /  Mail : droitalemploi.saint.the.loc@gmail.com
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Villages Étapes - Kêrioùigoù ehan
Label Villages Étapes
Chaque année, la Fédération Française des Villages Étapes (FFVE) organise des réunions de 
zones aux quatre coins de la France afin de réunir les membres des 73 communes labellisées.

La commune de Broons (35) a accueilli, le 31 mars 2022, pour la Bretagne, le rassemblement annuel des 17 Villages Étapes voisins. 
Cette réunion a donné l’occasion aux villages d’une même zone géographique de se réunir pour mettre en commun les projets menés 
et en tirer des enseignements, aborder les pistes d’amélioration de l’offre Villages Étapes, mais aussi travailler ensemble.

La fédération, devant ses adhérents locaux, a développé ses grands axes pour 2022 :
• Accentuer la communication sur le plan local, 
• Créer une offre spécifique pour la clientèle familiale,
• Mettre en place un observatoire national.

Renouvellement label Villages Étapes
La commune de Saint-Thégonnec a été labellisée Village Étape en 2012, puis a obtenu son 1er renouvellement  en 2017. 
Ce label étant décerné pour 5 ans, le processus de renouvellement est engagé pour cette année. Le montage du dossier se déroule 
en plusieurs étapes :

1-  Délibération en Conseil Municipal, pour acter la procédure de renouvellement. Cette délibération a été votée lors de la 
séance du 20 janvier 2022.

2-  Visite de contrôle en présence de la Fédération des Villages Étapes et des partenaires (DDTM, CCI, Office de Tourisme, 
Ucarst). Cette visite s’est déroulée le 15 mars 2022. Nous avons présenté, dans un premier temps, les travaux réalisés 
depuis les 5 dernières années, ainsi que les projets à venir. Nous avons ensuite effectué un circuit dans le bourg, pour 
visualiser les travaux effectués et ceux à venir, et présenter une partie des infrastructures

3-  La troisième phase, consiste au montage qui s’étend de janvier à septembre 2022. Le dépôt du dossier doit être effectué 
pour le mois d’octobre.

Nous travaillons actuellement au montage du dossier avec l’appui de la Fédération.

Des ouvrages édités
Outre le contact avec les médias, la fédération a édité deux ouvrages dont l’un fait référence dans le monde 
touristique. Le Guide du routard adapté pour les Villages Étapes (premier guide adapté pour un label), offre 
aux lecteurs une multitude d’informations, d’adresses utiles, indiquant à l’instar du guide bien connu, les 
lieux d’hébergement, de restaurations et de commerces locaux, les loisirs et les lieux à visiter.
Un autre guide destiné aux camping-caristes qui trouveront facilement au cours de leur voyage, les aires de 
camping-cars qui pourront les accueillir. La fédération n’oublie pas les enfants, qui bénéficient d’un carnet 
de voyage, le meilleur moyen de se souvenir des étapes en vacances. 
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L’Office de Tourisme de Saint-Thégonnec a ouvert ses portes le 4 avril. Il accueillera les visiteurs, jusqu’aux vacances de la 
Toussaint.  
En avril, mai, juin et de septembre à fin octobre, nos bureaux sont ouverts du lundi au vendredi de 10h à 12h30 et de 14h à 17h30. Ils 
sont fermés le samedi, le dimanche et les jours fériés.

En juillet et août, les horaires sont les suivants : du lundi au samedi de 10h à 13h et de 14h à 17h30 avec une fermeture le dimanche.

 Marie ABGRALL, votre conseillère en séjour et responsable de l’accueil, orientera toutes les personnes souhaitant obtenir des 
informations sur la Baie de Morlaix et les Monts d’Arrée, les Enclos Paroissiaux, les randonnées, les hébergements, restaurants ou 
encore les activités et animations proposées tout au long de la saison.

Office de Tourisme de Saint-Thégonnec 
Ti an Douristed e Sant-Tegoneg

Un large service de billetterie 
est proposé à l’Office de 
Tourisme :
Venez réserver et acheter vos 
billets directement à l’Office de 

Tourisme, pour de nombreuses activités de loisirs : excursions 
maritimes ou encore structures touristiques présentes dans 
la destination Baie de Morlaix, le Parcabout au Domaine du 
Treuscoat, Les Vagabonds de la Baie, le Château du Taureau 
et un peu plus loin : Océanopolis, les Vedettes Sirènes ainsi que 
d’autres activités vous attendent. 

L’Office de Tourisme propose également la billetterie pour les 
nombreuses visites guidées qui vous seront proposées tout au 
long de la période estivale : « Laissez-vous conter Morlaix », « Le 
Street Art à Morlaix », visite de chantier à la Manu, les visites de 
la Maison Pénanault à Morlaix, les visites ostréicoles, ou bien la 
petite Cité de Caractère® de Guerlesquin… 

La location de vélos est également possible, avec en nouveauté 
cette année, la location de VTT électrique, très bien adaptée aux 
nombreux circuits de VTT dans le secteur.  

Au départ de Saint-Thégonnec Loc-Éguiner, suivez les sentiers 

balisés pour découvrir le patrimoine local (le circuit du Fers, 
Kerincuff, Pont Hir et bien d’autres encore…) et aussi pour visiter 
les Enclos Paroissiaux, poursuivre vers le sud et découvrir la 
splendeur des Monts d’Arrée. 

Pour optimiser et profiter à fond de votre passage le long de ces 
chemins et sentiers, des topoguides de randonnées sont en vente 
à l’Office de Tourisme ainsi que le Guide du routard de la Baie de 
Morlaix.

Les autres services proposés sont : 
• Un accès gratuit et sécurisé à la Wifi,
•  La Boutique : si vous désirez ramener des souvenirs de votre 

passage sur notre destination,  on vous propose sacs à dos, 
cartes postales...

Vous trouverez également le livret « L’église de Saint-Thégonnec 
8 juin 1998 - 18 juin 2005, un chantier exceptionnel » est en vente 
à 1 €. Vous y retrouverez tout ce que vous voulez savoir sur la 
restauration de l’église de Saint-Thégonnec suite à l’incendie 
(orgue, retable…).

Suivez-nous sur les réseaux sociaux !

 @SaintThegonnecTourisme  Baiedemorlaixtourisme

Nouveauté cette année
L’Office de Tourisme a créé une nouvelle brochure, le plan de la commune de Saint-
Thégonnec Loc-Éguiner. Ce document, à destination des visiteurs et de la population 
locale, reprend toutes les informations pratiques du secteur. 

Vous y trouverez également les incontournables, les bonnes adresses ainsi que les 
chemins de randonnées à pied ou à vélo. Ce plan est disponible gratuitement sur simple 
demande auprès de l’Office de Tourisme et de la Mairie. 
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Exposition Glaz - Les œuvres de l’artothèque 
des Moyens du Bord
Jusqu’au 5 novembre - Maison Pénanault
Glaz : vert ou bleu ?
En breton, le terme “glaz” désigne la couleur de la mer et, de là, 
la couleur du vivant. Il peut être utilisé pour décrire des éléments 
naturels autant verts que bleus.
Cette ambiguïté confond les personnes francophones et traduit 
une façon de regarder le paysage et le territoire, d’un point de 
vue situé.
Reflet du monde qui nous entoure, l’art nous donne à le (re)voir 
et à le (ré)interroger. Créées à partir d’expériences sensibles du 
territoire morlaisien, les œuvres nous racontent son patrimoine, 
entre espace terrestre et milieu marin, entre réalisme et imaginaire, 
entre lignes et formes biomorphiques ou encore entre vert et bleu.

Les Moyens du Bord et le binôme La Toute 
Première Fois proposent de partager et 
croiser les regards sur la matière eau, 
à travers une installation et un cycle 
d’ateliers, tout au long de l’exposition.
Samedi 21 mai, 14h>18h : “Excusez-moi 
de vous demander pardon” - Le pardon 
du lavoir - Procession en extérieur 
Réservations auprès des Moyens du 
Bord : 02 98 88 25 62 
lesmoyensdubord.mdb@gmail.com
La plupart des mercredis et des samedis, 
14h>17h : présence d’une médiatrice
Du lundi au samedi - 10h>12h30 et 
14h>17h30 - Jours fériés - 10h>12h30 et 
15h>17h30

Morlaix Arts Tour : une tournée qui s’étend 
Ou quand le patrimoine historique et le street art font bon ménage !
9 nouvelles communes accueilleront les fresques murales géantes : Garlan, Henvic, Lanmeur, Lannéanou, Le Cloître-Saint-Thégonnec, 
Plouégat-Moysan, Plouezoc’h, Plougonven, Plouigneau. 7 nouvelles œuvres (dont celle de B. Brejcha déjà sortie) viendront s’ajouter à 
celles déjà existantes à Morlaix. 
Les œuvres seront réalisées au fil de l’eau dès la fin mai et courant juin et l’ensemble sera visible à partir de début juillet. 
Téléchargez l’application mobile MX ART CONNECT sur Google Play et App Store.

Les Journées Européennes du Patrimoine
Samedi 17 et dimanche 18 septembre, la 39ème édition est placée sous le thème « Patrimoine durable ».
Tous les patrimoines seront mis à l’honneur et la plupart présentés par des animations.
Un dépliant  disponible dans les mairies et les Offices de Tourisme  répertoriera l’ensemble des sites ouverts et des animations proposées, 
également recensés sur le site internet de Morlaix Communauté. 

Les Rues en scène tracent leur sillon
En plein air, gratuits, familiaux, découvrez le meilleur du spectacle vivant en Bretagne et en France. 
D’histoires burlesques en prouesses acrobatiques, de drôlerie en poésie, quel bel été vous allez passer ! 

• Morlaix : 20 et 27 juillet, 3 et 10 août
• Botsorhel : 27 août
• Taulé : 4 septembre
• Saint-Jean-du-Doigt : 11 septembre

Service culture - 02 98 15 31 87 - culture@agglo.morlaix.fr

Morlaix Communauté
Montroulez Kumuniezh

Les navettes estivales reviennent !
Rendez-vous sur le littoral - Carantec, Locquirec et Plougasnou- 
sans encombre !

Du 4 juillet au 28 août, un service de bus gratuit dessert plages, 
centres-villes et marchés.
Depuis le pôle urbain, prenez les bus 20, 28 et 30 (payants sauf 
le samedi) et ensuite profitez des navettes gratuites pour rallier 
plages, centres-villes et marchés.
7j/7 - Parkings-relais gratuits dans les 3 communes desservies. 
Les horaires : https://bit.ly/3suFVGj
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Actu à ne pas manquer

Jusqu’à 700 € de prime pour l’achat de votre vélo électrique !
Pour compléter la location de l’offre Vélinéo et aider à l’acquisition 
d’un Vélo à Assistance électrique (VAE), Morlaix Communauté a 
mis en place une prime de 500 € max.* Les conditions :

• Être habitant du territoire.
• Acheter un VAE neuf dans un magasin situé sur le territoire. 
•   Ne pas céder avant 18 mois son VAE.

L’aide de l’état, conditionnée à l’existence d’une aide locale, d’un 
montant maximal de 200 €*, pourra être également sollicitée (700 € 
de primes en tout) pour les personnes éligibles à la prime de 500 €.                                                         
*Selon conditions de ressources
transport@agglo.morlaix.fr - 02 98 15 31 31

Location de vélo à assistance électrique
Vous habitez Morlaix Communauté, et vous souhaitez utiliser un 
vélo électrique pour vos déplacements quotidiens ?
Le service Vélinéo est fait pour vous. Morlaix Communauté, dans 
le cadre du développement des mobilités alternatives à la voiture, 
porte un service de location de longue durée (6 mois / 12 mois) de 
vélos à assistance électrique pour vous permettre de découvrir ce 
mode de mobilité.
Inscrivez-vous en quelques clics, et laissez-vous guider pour 
récupérer votre nouveau moyen de déplacement.
https://www.velineo.fr/

Tarif « tout public » : 200 € l’année, 108 € les 6 mois.
•  Les abonnés au réseau Linéotim bénéficient d’une remise :  

156 € l’année, 85 € les 6 mois.
•  Un tarif solidaire est proposé aux foyers dont le Quotient 

Familial est inférieur à 605 € : 100 € l’année, 54 € les 6 mois.

Et si vous changiez les règles ?
Morlaix Communauté subventionne l’achat de protections hygiéniques lavables (culottes ou serviettes) jusqu’à 70 % (soumis à conditions 
de ressources) dans la limite de 100 € d’achat. 
Comptez sur 6 culottes menstruelles ou 8 serviettes hygiéniques lavables pour un cycle. Ou un mélange des deux ! Ces protections 
lavables divisent votre budget par 2 voire par 4 sur la durée ! En France, les personnes de 13 à 50 ans utilisent en moyenne 11 000 
protections jetables sur une vie fertile. On s’y met ? zerodechet@agglo.morlaix.fr
* Les conditions : https://bit.ly/3w4N7Lq

Intemporel
Candidats-recruteurs, rencontrez-vous !
Pour accompagner les recruteurs autant que les personnes désireuses de trouver un emploi sur notre territoire, Morlaix Communauté 
porte une plate-forme emploi.
Recruteurs, pour dénicher votre perle rare, Candidats, pour trouver le job qui vous va, un seul site : https://emploi.morlaix-communaute.
bzh
Le + ? Le CVcatcher permettant de connecter CV et offres.
maud.alric@agglo.morlaix.fr – 02 98 15 31 58
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La régression de la nature n’est pas localisée à quelques îles lointaines 
ou forêts exotiques. L’Observatoire breton de l’environnement 
indique que sur 1570 espèces végétales et animales indicatrices, 
333 sont menacées à court terme et 138 sont « quasi menacées ».  
Préoccupée par cet état des lieux, la municipalité a décidé de 
mener une politique volontariste de 
conservation de la Nature. Ainsi, 
depuis le début du mandat nous avons 
engagé plusieurs actions comme le 
1% biodiversité (création systématique 
d’aménagements pour la faune ou la 
flore dans les travaux), la diminution de 
la pollution lumineuse, l’inventaire des 
nids d’hirondelles ou la création d’Aires 
Terrestres Éducatives pour 4 classes 
des écoles primaires de la commune. Dans la suite de ces actions, 
nous lançons cette année un Atlas Communal de la Biodiversité 
(ABC). L’ABC a pour objectif de réaliser un inventaire des espèces 
animales et végétales de la commune et de mobiliser les habitants 
à s’engager pour le vivant. Ce travail doit permettre d’identifier les 
sites et les espèces remarquables et de proposer une stratégie pour 
assurer le retour d’espèces autrefois abondantes, aujourd’hui en 
déclin (grenouille rousse, pipistrelle commune…). La mobilisation de 
la collectivité et des habitants doit aboutir à des actions concrètes 
(protection d’espaces, changement de modes d’entretien, actions 
de sensibilisation, mise en valeur…). Un programme d’actions a été 
construit avec des associations locales de protection de la Nature 
« Au fil du Queffleuth et la Penzé », Bretagne Vivante, le lycée de 
Suscinio et Morlaix Communauté. Il se déroulera jusqu’en juin 2023.

L’association Bretagne Vivante est en charge des inventaires 
naturalistes : oiseaux, papillons de jour, libellules, orthoptères 
(sauterelles, criquets et grillons), amphibiens et reptiles. A cette 
heure, les inventaires d’oiseaux ont commencé avec déjà de belles 
découvertes. Des enquêtes seront régulièrement proposées, 

comme celle sur les hirondelles qui 
est en cours. L’Association « Au fil du 
Queffleuth et de la Penzé » propose 
un programme d’animations pour 
les habitants qui doit permettre à 
chacun de découvrir les richesses 
naturelles de notre commune et 
de pouvoir s’investir dans l’ABC.  
Il est ainsi possible de se former à 
la reconnaissance des espèces, de 

participer à des inventaires (sciences participatives) ou de créer 
des gîtes pour la faune. L’association va également réaliser des 
animations pour les jeunes avec les écoles, le collège, la crèche 
et le centre de l’Enfance. A terme, un sentier nature sera mis en 
place pour mettre en valeur les lavoirs et les espèces qui y vivent.  
Un groupe d’étudiants en BTS « Gestion et Protection de la Nature »  
du lycée de Suscinio va, quant à lui, mener des inventaires des 
rapaces nocturnes, de la loutre et des plantes qui poussent sur 
les murs de l’enclos paroissial. L’an prochain, un autre groupe 
réalisera des créations artistiques autour de l’ABC.
Vous hébergez des nids d’hirondelles, vous découvrez une 
salamandre sur un chemin, vous avez un arbre remarquable dans 
votre jardin ou vous souhaitez en savoir plus sur l’ABC : 
contact : nature@saint-thegonnec-loc-eguiner.bzh

Atlas de la Biodiversité Communale (ABC) 

En février, pour le lancement de l’ABC, un verger a été planté à Bon 
Repos par les CM des écoles de  la commune.

Écoute de rapaces nocturnes au cœur du bourg avec les étudiants du 
lycée de Suscinio et les bénévoles de Bretagne Vivante.

Animation sur les « dragons » des lavoirs.
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Inscription auprès d’Au fil du Quéffleuth et de la Penzé : 

Téléphone :  02 98 78 45 69  /  Mail : afqp29@gmail.com

Les petites bêtes de ma mare
Si vous avez une mare dans votre jardin, un spécialiste peut venir réaliser - gratuitement - l’inventaire des libellules et tritons qui y 
vivent. Contact : bastien.blanc@bretagne-vivante.org - 06 74 97 93 28

Le caloptérix vierge, une libellule très présente dans la 
commune - Photo : Bastien BLANC Photo : Mathieu GILLET
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 La mulette perlière peut vivre plus de cent ans. Autrefois abondantes dans 
nos cours d’eau, ses populations sont aujourd’hui très réduites. Elle pourrait 
disparaître si rien n’est entrepris pour la préserver. Sa présence est indica-
trice d’une eau de très bonne qualité.
Les témoignages, notamment des ainées, sur cette espèce sont d’une ex-
trême richesse. Ils permettent de faire un travail de mémoire sur des activités 
aujourd’hui disparues (recherche de perles) et d’identifier des lieux potentiels 
de présence actuelle. Voici un témoignage d’un Guiclanais recueilli en 2018 
au bord de la Penzé : « Étant pêcheur sur la Penzé depuis tout jeune, j’ai vu 
beaucoup de mulettes. Un ami en a même pêché une : elle s’était accrochée 
à son hameçon. Les dernières mulettes que nous avons vues c’était dans 
les années 80. Elles étaient pour la plupart vers les ruines du château de 
Penhoat. Depuis, nous n’en avons plus vu ni entendu que des personnes en 
avaient vu. […] Le sol est rempli de sédiments maintenant, autrefois les eaux 
étaient beaucoup plus propres. »

Vous avez déjà observé cette espèce,
Contact : bastien.blanc@bretagne-vivante.org - 06 74 97 93 28

Avis de recherche « orvet »
Souvent confondu avec 
un serpent, l’orvet est un 
lézard, sans pattes, tota-
lement inoffensif ! A la dif-
férence des serpents, sa 
tête est aussi large que 
son corps. Les mâles sont 
uniformément beiges-gris, 
brillants, longs d’environ 
25 cm et gros comme un 

doigt. Les femelles sont un peu moins corpulentes et arborent 
d’élégantes rayures noires sur les côtés.  Cette espèce est assez 
lente et son seul moyen de défense, c’est de perdre sa queue. 
Un joker qui ne fonctionne qu’une seule fois. On l’observe dans 
les jardins où il consomme des limaces, vers de terre et insectes.  
Pour le protéger et l’accueillir, il vous suffit d’avoir des zones de 
paillage, de compost, des tas d’herbes, ou simplement des zones 
non tondues. Lors des passages de tondeuse ou de débroussail-
leuse, il faut privilégier des coupes hautes pour ne pas risquer de 
le tuer.

D’après CPIE Collines Normandes

Participez à l’inventaire des hirondelles dans la commune
Vous aimez les hirondelles ? Et si vous aidiez la commune de Saint-Thégonnec Loc-Éguiner à en recenser les colonies ? Deux 
espèces sont concernées : l’hirondelle de fenêtre et l’hirondelle rustique. Afin de mieux connaître et préserver ces oiseaux coloniaux 
dont les populations sont en baisse, la commune lance un inventaire des sites de nidifications, liés à l’habitat humain. 

Du 1er juin au 15 août, les habitants sont invités à observer, compter et envoyer leurs informations à l’association  
Bretagne Vivante qui est partenaire de l’opération.
Nul besoin d’être un spécialiste ! Pour participer, promenez-vous simplement dans un lieu où vous avez repéré des hirondelles. 
Prenez ensuite le temps de rechercher les nids en suivant les nombreux va-et-vient des oiseaux : comptez-les et remplissez la 
fiche enquête (une fiche par site) ci-jointe. Vous pouvez également la trouver dans les mairies de la commune ou en suivant ce 
lien : https://link.infini.fr/hirondelles2021

La mulette perlière est-elle toujours présente dans la Penzé ? 
Photo : L. JUREK – aquaportail.com
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Hirondelle de fenêtre
À l’extérieur des bâtiments au niveau des angles des fenêtres 
ou des avancées de toit. Nids de forme ronde en couches de 
boue successives avec une encoche comme entrée. Pas de 
brin d’herbe apparent.

Hirondelle rustique
À l’intérieur des bâtiments (granges, garages, parkings 
souterrains, préaux...). Nids en couches de boue avec des 
brins d’herbe apparents, le haut du nid n’est pas collé au 
plafond.

Service civique
La commune recherche une personne en Service Civique pour 6 mois pour relayer l’Atlas de la Biodiversité Communale auprès des 
habitants. Les objectifs sont d’animer localement le projet et de recueillir des informations sur différentes espèces animales et végétales.
Au quotidien, la personne participerait à la communication sur les réseaux, le bulletin d’informations… Les actions seraient réalisées 
avec les associations partenaires.
Plus d’informations sur le site www.service-civique.gouv.fr -  Contact : mairie@saint-thegonnec-loc-eguiner.bzh

Hirondelle rustique © L. ChopinHirondelle de fenêtre © G. Pechikoff@LPO

A envoyer, par courrier ou mail à : Bretagne Vivante - 52 route de Garlan - 29600 Morlaix
bastien.blanc@bretagne-vivante.org



22 / N°12 / JUILLET 2022

Programme culturel - Programm sevenadurel

1er Prix adulte - GUEZENNEC Loïc

Semaines de la Petite Enfance 
Mardi 1er et jeudi 3 mars
Ateliers pour les professionnels,
«Dis....tu me lis une histoire?» avec Liliroulotte :
Formation à la lecture à voix haute à travers des albums jeunesse.
3 animateurs EPAL, 2 ATSEM de FML et 3 bénévoles de la biblio-
thèque ont participé à cet atelier. Tous ont apprécié ce temps d’ate-
liers animé par Bérengère Lebrun dans une ambiance ludique et 
bienveillante.
Samedi 12 mars
Deux ateliers d’éveil musical avec Michel Talandier.
Les deux ateliers étaient complets. Michel a sorti toute sa panoplie 
d’instruments. Les enfants ont pu tout tester !
Parents et enfants ont tous été ravis de ce moment partagé !
Mercredi 23 mars
Ateliers adultes/enfants : le toit des doigts avec Eleonora Ribis, co-
médienne du spectacle « Les petites Vertus».
Adultes et enfants ont partagé un moment autour de comptines et 
jeux de doigts. Apprécié, cet atelier a paru un peu court pour cer-
tains participants.
Jeudi 31 mars
Atelier adulte enfant : « Chanson d’amour pour ton bébé », en lien 
avec le spectacle programmé sur la commune.
Jeudi 9 juin
Le concert « Chansons d’amour pour ton bébé » de Julie Bonnie, 
initialement prévu le 1er avril a été reporté. Toute la crèche, des 
assistantes maternelles et quelques parents avec leurs enfants ont 
pu y assister.
Ce fut dans la joie et dans la bonne humeur que tout le monde a 
pu chanter.

Salle expo Kanevedenn
Plusieurs artistes locaux vont exposer à la salle Kanevedenn, voici 
le programme :
24 juin au 9 juillet : photos du concours photo
10 au 24 juillet : Mathieu CHARLES
25 juillet au 8 août : Alain WEISS
9 août au 1er septembre : René MATTES
2 septembre au 30 octobre : Angéline BECQUEREAU et Kenan 
ETIENNE

Concours photo
La seconde édition du concours photo, qui a eu lieu entre le 1er 
avril et le 3 juin, a été encore une fois un succès, puisque nous 
avons eu 31 inscriptions et plus de 80 photos.
Le prix Jeunesse a été remis à : Lilou CHIPEAUX & Yuna FLOCH 
PORHEL
Le prix Adulte a été remis à : Loïc GUEZENNEC

Enclos en Musique
Cette année, nous allons accueillir 6 spectacles tout au long de 
l’été :
• 21/07: Yvon LE QUELLEC avec sa harpe. 20h30, 10 € l’entrée
• 29/07 : Christophe DUHAMEL et sa chorale. 21h
•  08/08 : Galatea consort, concert récital, violoncelle et contre-

basse, 20h30, 10 € l’entrée
• 12/08 : Katia DARISIO et Clara DANCHIN,, duo de violons, 19h
• 21/08 : David LE BOURLOT, orgue, 17h30
Mercredi 13 juillet
• 18h30 : Solveig Noz de la Compagnie Désembrayée
•  19h30 : Concert avec Eva HÉLIA et un autre groupe 

Place de la mairie en Saint-Thégonnec (devant l’Office de Tou-
risme). Restauration sur place

Un Jour à Loc - Dimanche 7 août
Place du bourg de Loc-Éguiner-Saint-Thégonnec
Voici la programmation : 
• 15h : début avec le groupe «Les Poêles à Gratter »
• 15h30 : L’Arpenteur de la Compagnie MO3
• 16h20 : « Les Poêles à Gratter »
• 16h50 : ConnexiO de la compagnie Carré Curieux, Cirque vivant !
• 17h30 : « Les Poêles à Gratter »
• 19h : Fest-Noz organisé par Ti Wanik
Marché d’artisans locaux tout au long de l’après-midi, buvette, res-
tauration

Journées Européennes du Patrimoine
Samedi 17 septembre
• 10h et 16h : Visite de l’enclos paroissial par Yvon ABIVEN 
• 10h : Visite des entrepôts de la Gare par Lucien ROHOU
•  10h30 et 13h30 : Découverte du Sac à Dos à Bodiniri par Ti Glas 

EPAL
•   15h : Visite des vestiges du château de Penhoat par l’association 

Mémoire de Penhoat
Dimanche 18 septembre
•  10h : Visite des entrepôts de la Gare par Lucien ROHOU de l’as-

sociation Triskell
•  14h30 : Découverte du circuit Ribin ar Bleiz - RDV à l’aire de 

camping-car
Les deux jours
• Exposition de photos à la salle Kanevedenn
• Église de Loc-Éguiner-Saint-Thégonnec en libre visite
•  Jeu de piste numérique Explorama en libre accès.
Départ de l’enclos paroissial de Saint-Thégonnec

Charrette aux Merveilles - Jeudi 3 novembre
La commune va à nouveau accueillir le festival La Charrette aux 
Merveilles. Gaëlle Steinberg viendra présenter son conte « Écoute et 
goûte les cailloux ». À partir de 5 ans. 14h, salle des associations.

Théâtre à tout âge - Mardi 29 novembre
Le Festival Théâtre à Tout Âge qui a lieu au mois de décembre, en 
collaboration avec Très Tôt Théâtre, sera présent sur la commune 
le mardi 29 novembre.
Ma Compagnie avec son spectacle « Pourquoi un arbre est une 
poule ? », sera proposé aux MS, GS, CP des 3 écoles. 
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1er Prix jeunesse - 
Lilou CHIPEAUX &  

Yuna FLOCH PORHEL
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Bibliothèque - Levraoueg
Biodiversité et bibliothèque
La bibliothèque est partie prenante de l’Atlas de la Biodiversité Communale à travers ses 
collections et ses animations. 
En mai et juin, les livres, en lien avec ce thème, ont été mis en avant : documentaires adulte 
et jeunesse sur la faune et la flore, sur la façon de jardiner pour favoriser la biodiversité, 
des essais pour alimenter notre réflexion sur nos comportements, des beaux livres sur 
la nature locale, des bandes dessinées… Notre collection va continuer à s’étoffer avec 
de nouvelles acquisitions au fil des mois : le guide officiel « sauvages de ma rue »... La 
revue Salamandre va permettre d’assouvir votre curiosité sur la faune et la flore qui nous 
entourent.
En avril, l’exposition photo « clin d’œil sur le monde fascinant des insectes », réalisée par 
Bretagne Vivante, a mis un coup de projecteur sur ces petites bêtes parfois mal-aimées.
En juin, l’exposition photo « Biodiversité en Baie de Morlaix », réalisée par Bretagne Vivante, nous a fait découvrir la beauté de 
la faune et de la flore qui nous entoure.

Retour sur la journée « Jardin à la 
bibliothèque »
Le samedi 7 mai, le jardin s’est invité à la bibliothèque. 
Un troc-plantes a permis aux personnes qui le souhaitaient 
d’échanger des plants, boutures ou graines au fil de la journée. 
23 personnes y ont participé et une quarantaine de plants ont 
été échangés. Au vu de l’engouement suscité, cette animation 
sera sûrement reconduite.
Atelier « Semer des graines » : Sébastien GÉRARD, 
président du Jardin de Penfao, était présent l’après-midi. 
Les enfants (et adultes) ont pu faire un semis de plants de 
tournesol, de courge ou de potimarron et repartir avec pour les 
voir grandir.
Exposition de nichoirs et d’un abri à hérisson : Sébastien 
GÉRARD a également montré comment il a fabriqué ses 
propres nichoirs et abris avec du matériel de récupération.

L’exposition « La biodiversité », prêtée du 7 mai au 1er juin par la Bibliothèque du Finistère, a sensibilisé petits et grands à 
l’importance du maintien et de la préservation de la biodiversité.

Exposition « Plongez en Finistère » en juillet 
et août
Cette exposition, prêtée par la Bibliothèque du Finistère, 
constituée de photographies saisissantes, est une invitation 
à la découverte de la richesse de la flore et de la faune sous-
marines finistériennes souvent insoupçonnées. Elle a aussi 
pour vocation de mettre l’accent sur la fragilité du milieu et la 
nécessité de protéger la biodiversité. Les clichés sont tous 
signés Yves GLADU qui filme et photographie les fonds 
sous-marins à travers le monde depuis plus de trente ans. 

Exposition « L’âge d’or du tourisme 
en Bretagne » en septembre et octobre 
Entre affiches, photos et films datant de la première moitié du 
20ème siècle, nous découvrons la Bretagne fantasmée et la 
Bretagne telle qu’elle était réellement. 
D’autres expositions et animations sur la biodiversité sont 
prévues dans les mois qui viennent.
Suivez nos actualités !

Concours de la carte postale la plus moche du 15 juin au 30 août
Durant vos vacances, vous tombez sur LA Carte Postale la plus moche, celle que vous n’oserez jamais envoyer à votre 
famille ou vos amis ? Faites-vous plaisir et osez l’envoyer à la bibliothèque ! En septembre, le public votera et désignera LA 
Carte Postale la plus moche. Serez-vous l’heureux gagnant ? Les cartes postales sont à expédier à : « Bibliothèque de Saint-
Thégonnec Loc-Éguiner - 19 rue de la Gare - 29410 Saint-Thégonnec Loc-Éguiner » ou à déposer sur place. Précisez vos 
coordonnées pour que l’on puisse vous contacter si vous gagnez.
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Médiathèque
Le projet de la médiathèque se poursuit. D’autres visites de médiathèques ont eu lieu notamment en Ille et Vilaine par le comité de 
pilotage.
Après une longue phase d’étude du programme et le lancement de la candidature pour le maître d’ouvrage, le choix pour le candidat 
retenu se fera début juillet.
Le comité de pilotage va à nouveau se réunir pour définir, avec le maître d’ouvrage, le futur bâtiment de la médiathèque. Nous ne 
manquerons pas de vous tenir informés des différents travaux en cours. Les travaux se feront sur 2023 et l’ouverture est prévue au 
second semestre 2024.

La boîte à livres
Une nouvelle boîte à livres a été réalisée par TZCLD et sera installée sur la place devant l’Office de Tourisme.

Histoire
Hommage à Joseph Sanquer (1910-1947)

Né au bourg de Saint-Thégonnec (Finistère), il a une sœur Alice 
épouse Bourhis, deux frères Jean Marie (gendarme), et Edouard 
(peintre en bâtiment). Sans diplôme, sa famille le place à 14 ans 
comme apprenti chez le menuisier du bourg : Charles Caroff. 
Pour pouvoir se marier et avoir un salaire, il s’engage dans la 
marine et fait carrière dans les fusiliers marins. Il se marie en 
1933 avec Yvonne Kerdilès. Devenu instructeur et moniteur de 
sports, il gravit rapidement les échelons. Mais en 1939, Joseph 
tombe malade et est réformé, avec le grade de maître. Il revient 
alors à Saint-Thé avec sa femme et ses deux filles, nées entre 
temps. Sa pension de réformé de la marine étant insuffisante, 
Yvonne, couturière, monte un atelier qui devient prospère grâce 
en partie à Alice, la sœur de Joseph qui est parisienne. Elle lui 
fait parvenir les derniers journaux de mode qui font le bonheur 
de ses clientes. Après la guerre, on apprend que Joseph 
n’est pas resté inactif malgré sa maladie pendant l’occupation 
allemande. Il écoute radio Londres clandestinement et il met 
ses compétences au service des résistants. Il entraîne la nuit 
des jeunes recrues au maniement des armes dans les bois 
environnants, au péril de sa vie. Mais un matin, n’étant pas 
rentré de la nuit, Yvonne arrive inquiète à la maison. Par son ami 
Charles qui parle un peu l’allemand, on apprend qu’il est aux 
mains de la Gestapo réputée peu tendre…Grâce à l’intervention 
de son médecin traitant, il revient rapidement dans son foyer. 
On apprend à la fin de la guerre que Joseph est devenu le chef  

FFI local. Les Allemands vaincus 
sont encore à la gare, en instance de 
départ quand un Allemand amoureux  
d’une Française est capturé dans un 
bois proche et mis dans une cellule de 
la mairie. Des jeunes FTP ayant eu vent 
de cette capture arrivent sur la place 
du village et exigent l’ouverture de sa 
cellule. Ils semblent prêts à faire un sort 
au malheureux. Témoin de la scène, 
Monique, sa belle-sœur, est allée aussitôt 
le prévenir. Il arrive très vite et fait preuve 
d’autorité. Les jeunes s’en vont et cet 
Allemand est acheminé sous bonne 
escorte vers la gare. La guerre n’est pas 
terminée. Une nuit, on est réveillé par le 
bruit d’un bombardier de la RAF (Royal Air 
Force) venant de Lorient et se dirigeant 

vers les côtes anglaises. Il vole à basse altitude, tout l’arrière 
en flammes et s’écrase du côté de Kerescars sur la commune. 
Les paysans arrivant sur les lieux avant les Allemands, ont pu 
récupérer les cadavres et recueillir le survivant. Le pilote, un 
Néo-Zélandais, seul survivant, suit le cortège funèbre, déguisé 
en paysan car les allemands sont encore là. Les croix en bois 
préparées par son copain Charles et lui seront transportées 
de nuit au cimetière par Yvonne et leurs amis. Les prisonniers 
français sont de retour dans leur foyer. Ils arrivent au compte-
goutte à la gare de Morlaix. Joseph est invité à aller chercher le 
prisonnier libéré avec sa Rosengard et à le déposer sur la place 
du haut du bourg où des membres de sa famille l’attendent 
avec impatience.. A la libération, Joseph créa dans le sous-sol 
de la mairie, une salle des fêtes pour les jeunes désœuvrés, ce 
qui lui valut d’être excommunié avec Charles par le curé de la 
paroisse (en chaire) lors de la messe dominicale. Dans cette 
salle on projeta des films qui firent le bonheur des habitants. 
Hélas, l’état de santé de Joseph se détériore rapidement. 
Le traitement contre le bacille de Koch, en l’occurrence la 
streptomycine n’étant pas encore disponible en France, il 
décède en mai 1947. On a découvert à ce moment-là que la 
tuberculose était une maladie endémique en Bretagne et qu’une 
partie de la famille survivante avait des séquelles pulmonaires. 
Propos recueillis par Me BOURELY, née MINGAM, sa belle 
soeur.
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ÉCOLE FRANÇOIS-MARIE LUZEL - SKOL FAÑCH AN UHEL
Filière monolingue et bilingue français-breton - Hentenn unyezhek ha divyezhek galleg-brezhoneg
L’école François-Marie LUZEL a 10 classes. La maternelle (2 classes monolingues et 2 classes bilingues) se trouve au 15 rue 
de la Gare. L’élémentaire (de la GS/CP au CM2 avec 4 classes monolingues et 2 classes bilingues) se trouve rue du Pourquoi 
Pas ? Une jonction sécurisée de 300 mètres assure la liaison entre les deux sites, organisés par la même direction d’école.

Projet musical avec l’école de musique 
le Patio de Morlaix
Plusieurs classes de l’école s’initient aux chants, aux 
percussions et aux différents instruments grâce à l’intervention 
d’une dumiste. Le conte “Pierre et le Loup” est mis en scène 
par les élèves de la maternelle au CP, une chanson en rap a 
été écrite par les CP. Les plus grands pratiquent le beat box, 
apprennent un chant signé et un chant ukrainien en lien avec 
l’accueil au sein de l’école de trois enfants venant d’Ukraine.
La classe bilingue prépare des chants en breton.

D’autres projets au cours des derniers mois :
•  Environnement : Chaque classe possède son carré de potager 

(récolte d’haricots verts, de petits pois, de radis, de pommes 
de terre). Les élèves de CM2 ont planté un arbre sur un 
terrain communal. Une participation à l’Atlas de la Biodiversité 
Communale est prévue.

•  La ludothèque buissonnière : Toutes les classes de l’école 
bénéficient de créneaux horaires pour accueillir plusieurs fois 
dans l’année un intervenant qui offre aux enfants la possibilité 
de pratiquer des jeux de société variés (de construction, de 
logique, de réflexion...).

•  Cantine saine et durable : c’est un projet, en lien avec Morlaix 
Communauté et la mairie, pour mener une réflexion sur le 
gaspillage alimentaire et l’approvisionnement de proximité.

•  Semaine des mathématiques : Les classes ont participé 
à différents défis par équipe sous forme de calculs et de 
résolutions de problèmes.

•  Semaine des langues : Les CM ont fait des jeux en anglais, et 
ils se sont initiés à la langue ukrainienne en lien avec l’accueil 
d’enfants venant d’Ukraine.

•  Le mois de la langue bretonne : Des échanges entre classes 
bilingues et monolingues pour des lectures d’albums en breton 
et l’apprentissage de danses bretonnes ont eu lieu..

•  Sport : rugby/natation. Une classe bénéficie de 8 séances 
de rugby et d’une rencontre inter-écoles en partenariat avec 
le club de rugby de Morlaix. Les séances de piscine seront 
reconduites dès le mois de septembre.

•  Culture : théâtre/cinéma. Certaines classes d’élémentaire 
se rendent au Théâtre de Morlaix. Les maternelles vont au 
cinéma la Salamandre pour trois séances.

•  Informatique : Des classes interconnectées, ordinateurs 
portables, tablettes, robots programmés par les élèves, 
des vidéoprojecteurs... l’école relève le défi des nouvelles 
technologies.

Les inscriptions pour l’année scolaire 2022/2023 sont à faire 
directement à l’école, n’hésitez pas à nous contacter et à venir 
visiter l’école sur rendez-vous, nous serons heureux de vous 
accueillir.

Pour tous renseignements et inscriptions :

Ecole publique François-Marie Luzel
Primaire : rue du Pourquoi pas ?
Maternelle : 15 rue de la Gare
29410 Saint-Thégonnec Loc-Éguiner
Téléphone : 02.98.24.85.25
Mail : ec.0292106g@ac-rennes.fr
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ÉCOLE DU SACRÉ-COEUR - SKOL AR GALON SAKR
En cette année 2022, nous avons pu reprendre le cours normal des projets : poursuite du travail sur les Aires Terrestres Édu-
catives avec l’association « Au fil du Queffleuth et de la Penzé » et son animatrice Morgane. Animation sur le thème du gas-
pillage alimentaire et de la cantine, nouvelle participation au prix des « Embouquineurs » en lien avec la lecture, travail sur le 
cinéma et la sculpture, animations sportives sur le basket et la pétanque, réalisation d’une vidéo de présentation de l’école…
Nous allons vous les détailler dans les lignes suivantes.

Rencontre sportive maternelle
Le 5 avril dernier, les enfants de maternelle du réseau Kurunig 
se sont retrouvés lors d’une rencontre sportive. Les élèves de 
l’école ont accueilli ceux de Guiclan et de Loc-Éguiner. Plusieurs 
ateliers étaient organisés : lancers, sauts, relais, courses... 
Tous les enfants ont apprécié cette matinée qui s’est clôturée 
par un chant commun et bien évidemment un pique-nique. Une 
rencontre sportive est prévue au mois de juin au Dossen pour 
les élèves du CP au CM2.

Animations sportives basket et pétanque
En lien avec le Basket Club Saint-Thégonnec, les élèves du CP 
au CM2 ont bénéficié, à partir du mois de mars, de 4 séances de 
basket avec un animateur du comité départemental du Finistère. 
Autour d’ateliers ludiques, ils se sont bien défoulés, ont travaillé 
le dribble, les shoots et ont fait quelques matchs. L’animateur, 
Romain, a tenu à souligner leur très bon état d’esprit et le sens 
du collectif. Au mois de juin, des séances de pétanque vont être 
proposées aux enfants avec le club de pétanque. Une bien belle 
découverte à nouveau.
Un grand merci à tous ces animateurs qui permettent aux enfants 
de découvrir de nouveaux sports.

Animation sur le thème 
du gaspillage alimentaire et de la cantine 
Capucine LAUR, éducatrice à l’environnement et au patrimoine 
(Association « Au fil du Queffleuth et de la Penzé ») a effectué 
des interventions dans chaque classe de l’école. Les élèves ont 
beaucoup apprécié les thèmes abordés. En CE2/CM1/CM2, elle a 
effectué plusieurs séances sur le gaspillage alimentaire (définition, 
quizz sur les chiffres du gaspillage alimentaire de la commune…), 
sur le voyage d’un chou-fleur, d’un champ à Lanmeur à l’assiette 
d’une petite fille de Morlaix (5 lieux en tout et 404 km : Lanmeur 
-> St Pol de Léon -> Vannes -> Morlaix), sur la comparaison de la 
consommation de familles du monde, sur la création de posters 
avec invention de slogans sur pourquoi manger des fruits/légumes 
de saisons (les posters seront affichés dans la cantine). En CP/
CE1, elle a parlé des légumes de saison et a proposé un jeu (type 
Trivial Pursuit) en atelier collectif. En maternelle, elle a aussi abordé 
le thème de la nutrition, de l’importance des fruits et des légumes 
dans le régime alimentaire en utilisant un album et en organisant un 
atelier de « Jeu des couleurs des fruits et des légumes » .

Ouverture aux arts : le cinéma et la sculpture
Nous poursuivons notre travail sur le thème des arts. Cette année, 
le travail a été axé sur le cinéma et la sculpture.
Les enfants ont tout d’abord participé à l’animation « Ecole et 
cinéma ». Toutes les classes ont visionné trois films, dessins 
animés, documentaires dans l’année. Cette animation a été 
possible en partie également grâce au financement de l’APEL.
Un travail sur la sculpture a été enclenché au mois de mai. Deux 
artistes, Jean Pierre ABGRALL et Jean Michel KERDILÈS, ont 
accepté, bénévolement, d’accompagner les enfants sur ce thème 
de la sculpture. Les enfants ont tout d’abord eu le privilège de visiter 
l’atelier de Jean Pierre ABGRALL. Les artistes sont venus à l’école 
faire découvrir aux enfants comment utiliser de la terre pour réaliser 
des sculptures. Place désormais à leur imagination pour créer de 
très belles sculptures qui seront exposées à l’école.

Réalisation d’une vidéo de présentation de l’école 
Au retour des vacances de Pâques, les élèves du Sacré-Cœur ont 
participé à l’élaboration d’un film mettant en avant les différents 
enseignements proposés par l’école. Sous l’œil professionnel du 
réalisateur Bertrand BASSET, les enfants se sont pris au jeu du 
tournage. Ils ont enchaîné les scènes avec beaucoup de sérieux 
et d’implication. Pour finaliser la journée, tous les enfants se sont 
rassemblés sur la cour pour former le mot « UNIS » , un moment 
fort pour cette dernière prise filmée par le drône du caméraman. 
Une journée bien remplie pour les enfants acteurs et assistants.  
Le film sera bientôt visible sur le site de l’école.

Le carnaval à l’école 
Cette année 2022 a été marquée par le retour tant attendu du 
Carnaval pour les enfants. Toute l’école a défilé dans les rues de Saint-
Thégonnec et aux abords de la maison de retraite pour Mardi Gras. 
La consigne était d’avoir un défilé plein de couleurs et les enfants 
ont pleinement rempli le contrat ! De la couleur, de la musique, des 
danses : une ambiance de fête ! Ce défilé s’est terminé par un bon 
goûter, offert par les parents de l’APEL, dans la cour de l’école.

Pour tous renseignements et inscriptions :

École du Sacré-Cœur, 23 rue de la Gare
29410 Saint-Thégonnec Loc-Éguiner
Téléphone : 02 98 79 40 43 ou 06 67 29 90 70  
Mail : eco29.sc.st-thegonnec@e-c.bzh

Carnaval à l’école du Sacré-Coeur Intervention poterie Fabrication de masques pour le carnaval
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Fabrication de masques pour le carnaval Cycle de piscine

ÉCOLE SAINTE-JEANNE D’ARC  - SKOL SANTEZ-JANED ARK
Voici en quelques lignes une description de divers projets 
réalisés depuis le mois de janvier.

Le carnaval à l’école Sainte Jeanne d’Arc
Depuis le début de l’année 2022, les vingt élèves de l’école 
Sainte-Jeanne d’Arc n’ont pas eu le temps de
s’ennuyer. Pour Mardi Gras, les élèves de l’école ont fabriqué 
leur propre masque et sont venus à l’école déguisés pour 
l’occasion. Les élèves de maternelle ont fait de nombreuses 
activités autour du Carnaval pendant cette période (graphisme, 
arts plastiques, chant) puis, après un petit défilé dans la cour, 
les élèves ont pris un goûter tous ensemble.

Début du cycle de piscine
Juste avant les vacances de Pâques, les élèves de l’école 
ont débuté leur cycle de piscine. Ce cycle de 10 séances se 
poursuivra tous les lundis matin jusqu’au mois de juin. Une 
occasion pour les élèves de maternelle de mieux se familiariser 
avec le milieu aquatique, pour les élèves d’élémentaire 
d’apprendre à nager et/ou perfectionner leur technique. Nous 
en profitons pour remercier les parents accompagnateurs pour 
leur disponibilité, sans quoi ce cycle de piscine ne serait pas 
possible.

Première séance d’ATE (Aire Terrestre 
Éducative)
Pendant cette période, les élèves de la GS au CM2 de l’école 
Sainte-Jeanne d’Arc ont également pu profiter de leur première 
séance d’ATE, un projet dans lequel ils se sont engagés l’an 
passé. Une ATE est une zone terrestre de petite taille qui devient 
le support d’un projet pédagogique de connaissance et de 
préservation de l’environnement. Cette démarche est basée sur 
la gestion participative d’une zone délimitée par une classe. Les 
élèves ont été guidés par Morgane Étienne de l’association “Au 
fil du Queffleuth et de la Penzé”. Morgane est venue remémorer 
le projet aux élèves, puis ceux-ci se sont déplacés dans les 
environs de l’école pour observer la biodiversité et choisir une 
zone pour leur ATE. Les deux séances suivantes ont eu lieu les 
jeudis 5 mai et 9 juin.

Rencontre sportive pour les élèves de 
maternelle avec les écoles du réseau Kurunig
Le 5 avril dernier, les enfants de maternelle du réseau Kurunig 
se sont retrouvés lors d’une rencontre sportive. Les élèves de 
l’école ont retrouvé ceux de Saint-Thégonnec et de Guiclan sur 
les terrains et dans les salles de sport de Saint-Thégonnec.
Plusieurs ateliers étaient organisés : lancers, sauts, relais, 
courses... Cette matinée s’est achevée par un chant commun et 
un pique-nique, ce que les enfants ont apprécié.
Une rencontre sportive, pour les élèves du CP au CM2, s’est 
déroulée le vendredi 17 juin au Dossen.

Pour tous renseignements et inscriptions :

Ecole Sainte Jeanne d’Arc, 2 place de la mairie
Loc-Éguiner-Saint-Thégonnec
29410 Saint-Thégonnec Loc-Éguiner
Téléphone : 02 98 78 92 68 ou 06 67 29 90 70
Mail : eco29.ste-j-arc.loc-eguiner@e-c.bzh
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COLLÈGE SAINTE-MARIE - SKOLAJ ITRON VARIA
Cette année, le collège Sainte-Marie a pu réorganiser de nombreuses 
actions pédagogiques et de très jolis séjours en France : dans 
les Pyrénées en 6ème, au bord de mer en 5ème, en Normandie 
en 4ème et en 3ème permettant à nos élèves de garder de bons 
souvenirs de cette année encore marquée par la pandémie. 

L’accueil des élèves de CM2 du territoire a été également possible 
pour appréhender l’entrée en 6ème. De quoi se rassurer pour 
terminer sereinement son cycle 3 !  Cet été, nous poursuivons les 
travaux au collège en rénovant six salles de classes existantes et le 
petit préau en haut de la cour. La transformation du grenier en grande 
salle permettant une pédagogie différenciée est à l’étude et pourrait 
autoriser la mise en place d’un espace détente au rez-de-chaussée. 
Fort de ces 167 élèves, l’équipe du collège Sainte-Marie est 
soucieuse d’accompagner chaque élève, de communiquer grâce 

à nos outils et applications (École Directe). Le lien et la confiance 
avec chaque famille sont essentiels pour faire grandir les enfants 
et leur permettre de définir le plus justement possible leur projet 
d’orientation. 
Depuis le mois de janvier et le retour de nos portes ouvertes, de 
nombreuses familles ont pu découvrir notre environnement dans 
lequel il fait bon vivre et travailler.
Nous préparons déjà notre prochaine rentrée, rentrée que nous 
espérons sans contraintes !

Pour tous renseignements et inscriptions :

Collège Sainte-Marie 6, rue des Écoles
29 410 Saint-Thégonnec Loc-Éguiner
Téléphone : 02.98.79.41.43
Mail : http://ecmorlaix.fr/#cstm

EPAL TI GLAS - TI AR RE YAOUANK 

La fête des familles
Elle s’est déroulée le vendredi 24 juin. Cette année, le pot 
était servi dans les locaux de Ti Glas afin de permettre aux « 
nouveaux » parents de rentrer dans la structure. Ils ont ainsi 
pu visiter les salles dans lesquelles sont accueillis les enfants 
en périscolaire, les mercredis et durant les vacances scolaires.
L’équipe a ainsi pu faire découvrir, par le biais d’une exposition 
photo et d’un diaporama, les temps forts, les sorties, les temps 
d’activité, les temps de vie quotidienne aux parents.

Le festival la Tête et les Jambes
Après 2 années de pause, le Festival la Tête et les Jambes a 
eu lieu le samedi 25 juin au terrain des sports de 14h30 à 18h.
Cette année, certains n’ont pas pu venir (souci de recrutement, 
agenda complet…) mais de nouveaux partenaires ont rejoint ce 
temps fort de la commune : le MAC Ti ar Bleizig, le club de 
boxe savate KBMA. EPAL, dans sa dynamique d’inclusion, a 
également proposé une nouvelle activité : le volley assis. C’est 
une pratique du volley adapté au handicap physique.

Service Civique 
Depuis le 1er mai, l’équipe d’animation accueille Maëlle 
PENVERN en service civique pour une durée de 8 mois. 
Lors de cette mission, Maëlle va être en soutien de l’équipe pour 
faciliter l’accueil d’enfants à besoins spécifiques. Elle travaillera 
à la mise en place d’outils inclusifs et participera aux rencontres 
avec le PRH (Pôle Ressources Handicap) du Finistère. À partir 
de la rentrée, elle viendra également en soutien à l’association 
Aides aux Devoirs de la commune. Ce service civique va 
permettre à Maëlle d’acquérir de l’expérience et de l’autonomie 
pour la suite de son parcours professionnel. Elle projette 
d’intégrer une école de moniteur éducateur.

Après un début d’année compliqué à cause de la crise sanitaire et la recrudescence de cas positifs chez les enfants et les ani-
mateurs, EPAL a tout de même pu pour cette fin de 1er semestre proposer deux nouveaux temps forts en direction des familles !
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Maëlle PENVERN – Service Civique
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Pour tous renseignements et inscriptions :

Ti Glas - 19 rue de la Gare
29410 Saint-Thégonnec Loc-Éguiner
Téléphone : 09 66 82 68 65
Mail : centretiglas@gmail.com

Ti ar re Yaouank - 2 avenue de Bel Air
29410 Saint-Thégonnec Loc-Éguiner
Téléphone : 02 98 79 43 93
Mail : yaouank6@gmail.com

Journée Jeunesse du 21 mai
L’arrivée de Franck KEREMPICHON, au poste d’animateur 
jeunesse, a permis de relancer la dynamique jeunesse sur 
la commune. Un premier temps fort a été proposé le samedi 
21 mai en partenariat avec Trock’Son, dispositif de musiques 
actuelles, piloté par la MJC de Morlaix.
Les jeunes ont eu l’opportunité de rencontrer et d’échanger 
avec de jeunes musiciens, originaires du territoire de Morlaix 
Communauté avant une démonstration de concerts qui a animé 
la place en contrebas de Ti ar re Yaouank pendant 2 h.

Pour plus de renseignements, vous pouvez prendre 
contact avec la directrice Pauline MALATESTA

ZAC de Mez-Menez
Téléphone : 09.52.45.82.90 
Mail : tiarbleizig@people-and-baby.com

TI AR BLEIZIG

EHPAD SAINTE-BERNADETTE

Le multi–accueil Ti ar Bleizig géré par le groupe People and Baby, 
dans le cadre d’une Délégation de Service Public, met en place 
de nouveaux projets. Après une période alternant confinement, 
pandémie et gestes barrières, la vie au multi-accueil reprend. 
A la crèche, les mois en fête rythment le quotidien des enfants et de 
l’équipe. Chaque mois, un nouveau thème est proposé. Les activités 
ainsi que la décoration du multi-accueil sont au rendez-vous. Les 
enfants ont eu l’occasion de participer à des ateliers communs avec 
le Relais Petite Enfance de Morlaix ainsi qu’avec les enfants accueillis 
le mercredi à Ti Glas. Ces rendez–vous communs permettent aux 
enfants de partager un moment de jeu. Récemment, la crèche a mis 
en place un partenariat avec l’association Droit à l’Emploi Saint-Thé 
Loc pour travailler sur le réaménagement du jardin. L’investissement 
d’un terrain de jeux extérieur est essentiel pour rapprocher encore plus 
les enfants des éléments liés à la nature. Les ateliers parents-enfants 
ont aussi pu reprendre pour le plaisir des petits comme des grands. 
Les parents sont ainsi conviés à participer à certaines activités. Afin 
de développer le breton au sein de la crèche, l’équipe travaille avec 
Divskouarn pour approfondir l’initiation au breton auprès des enfants. 
La bibliothèque et la ludothèque interviennent au sein de la structure 
pour proposer des ateliers lectures et jeux aux enfants plusieurs 
fois dans l’année. De nouveaux outils de communication avec les 
familles ont aussi vu le jour comme la newsletter, l’application crèche 

connect ou encore l’espace crèche. Ces supports permettent aux 
familles d’avoir un accès permanent aux informations relatives à 
leurs enfants ! L’implication des partenaires locaux est primordiale 
pour l’équipe. La structure est équipée de couches lavables de 
la marque Doujañ. Les produits alimentaires sont issus d’une 
production locale. Ces derniers mois, l’équipe s’est vu proposer des 
activités innovantes comme une journée de médiation animale ou 
encore la sieste en extérieur en lien avec les cultures scandinaves. 
Ces expériences enrichissantes permettent aux enfants de faire de 
nouvelles découvertes grâce au dynamisme et à la bienveillance de 
l’équipe. D’autres projets verront le jour dans les prochains mois !

 La vie au sein de l’EHPAD retrouve un air de fête et toutes les 
occasions sont saisies pour nous retrouver ensemble, résidents, 
familles, bénévoles, salariés, administrateurs. 

Et plus que des mots, voici un aperçu visuel des moments partagés. 
Et n’oublions pas que l’on parle de Saint-Thégonnec Loc-Éguiner et 
de l’EHPAD Sainte-Bernadette en Martinique grâce aux navigateurs 
Patrick et Maxime PAUL qui sont engagés dans la Cap Martinique, 
course au grand large.

Rendez-vous sur notre site internet : 
www.asso-sainte-bernadette.fr
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Gâteaux cuits en bocal

A vos barres, prêts, partez !

Ils se préparent à l’avance, ils sont faciles à réaliser, il y en a pour tous les goûts et ils sont faciles à transporter.
Aujourd’hui, on trouve des bocaux partout. Ils sont pratiques, permettent de mettre vos gâteaux en valeur grâce à leur transparence. 
Et en plus de ça, ils se conserveront plusieurs semaines. Parfait pour les gâteaux au yaourt, cakes, pains d’épice…
Les gâteaux auront une forme originale. Ils se conserveront  longtemps, à condition que les bocaux soient bien fermés et retournés 
tout de suite après cuisson pour que le processus de stérilisation par le vide d’air s’opère, comme pour les confitures (un “clac” se 
produira à l’ouverture du pot). Il est conseillé d’utiliser des pots à confiture droits pour faciliter le démoulage. N’oubliez pas de vérifier 
qu’ils n’aient aucune fêlure, car ils pourraient exploser à la cuisson, et que vos couvercles soient bien hermétiques. Avant toute 
utilisation, bien les laver à l’eau très chaude et au savon, puis les rincer et les sécher soigneusement.
Ensuite ce n’est pas sorcier : vous prenez votre recette fétiche, vous la suivez à la lettre. Puis beurrez et farinez généreusement les 
bocaux, et remplissez les jusqu’à la moitié. Étiquetez et datez ! Pour le démoulage, rien de plus simple, passez la lame d’un couteau 
entre le gâteau et le bocal en faisant le tour, tapez le fond et il devrait se démouler parfaitement. 

Les barres de céréales sont des pauses gourmandes essentielles pour les enfants ou les sportifs. Les faire soi-
même, c’est plus économique et plus sain que de les acheter en magasin. Avec moins de sucre, de mauvaises 
graisses et sans additifs, on sait exactement ce qu’il y a dedans et ils sont composés selon nos envies et nos goûts.
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Recette de base 
Ingrédients pour 10 barres :
•  250 g de flocons de céréales (avoine, 

seigle, riz, quinoa, sarrasin… n’hésitez pas 
à faire des mélanges)

•  200 g  graines (courge, tournesol, sésame, 
lin, pavots…) plus des fruits secs raisins, noix, 
noisettes, amandes, abricot, figues, dattes

•  150 g de liant : miel, sirop d’agave ou 
d’érable, mélasse…

•  80 g de corps gras : beurre, huile de coco…
•  1 c à soupe de sucre

Réalisation :
Dans un bol, mélangez les céréales, les fruits secs et les fruits à coque que vous 
devez hacher au préalable (surtout les raisins car ils gonflent pendant la cuisson 
et détruisent vos barres).
Dans une casserole, faites fondre à feu doux le miel, le beurre, et le sucre, jusqu’à 
l’obtention d’un mélange soyeux. Versez ce dernier sur les céréales et mélangez 
avec une cuillère en bois.
Mettez la préparation soit dans des moules à financier, à muffin ou encore faites 
des formes avec un emporte pièce et surtout tassez bien ! 
Faites cuire 10 à 20 min à 180°C puis sortez le plat du four et démoulez. Passez-
les alors impérativement au congélateur 15 minutes ou au frigo 1 heure après 
refroidissement à l’air libre pour que les barres durcissent.
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Mariages - Euredoù 
GOAËR Marine 
et KERDODE Aurélien
Rue de Paris 
le 04/12/2021  

LE GAC Jean-Noël 
et CANÉVET Christiane 
Gwelebara
le 18/12/2021  

MORVAN Carole 
et CELLIER Louis
Kerzepre 
le 26/02/2022

VAILLANT Christelle 
et ROUDAUT David
Impasse du Verger 
le 19/04/2022

JAOUEN Florence 
et MONNEAU Pierre
Place de la Mairie 
le 07/05/2022

BELLOUR Sonia 
et ROBBE Jeremy
Rue de la Grande Hermine 
le 28/05/2022

PANIER Valentin 
et STÉPHAN Solène
Route de Plounéour-Ménez 
le 04/06/2022  

Et 4 PACS/EKAG

Décès - Mortuaj 

COCHARD Yvonne
Rue Lividic
le 26/11/2021 à 91 ans

LÉDAN Yves
Rue Lividic
le 27/11/2021 à 87 ans

FLOCH Francine veuve  
NORMAND
Rue Lividic
le 06/12/2021 à 96 ans

COAT Marie, Josée veuve 
LE ROUX
Penfô
le 09/12/2021 à 69 ans

QUÉRÉ Thérèse   
veuve GUIVARCH
Rue Lividic
le 13/12/2021 à 95 ans

CRÉAC’H Francine veuve 
LE MER
Rue Lividic
le 21/12/2021 à 95 ans

ENEZ Jean-François
Rue des Genêts
le 22/12/2021
à 88 ans

KERLÉO Gabriel
Pont ar Roz
le 24/12/2021 à 72 ans

DESPAS Françoise
Kerleioù
le 30/12/2021 à 67 ans

LECOINTRE Gérard
Résidence des Genêts
le 31/12/2021 à 67 ans

CALVEZ Joseph
Rue Lividic
le 01/01/2022 à 75 ans

PÉRON Anne-Marie  
veuve JAFFRET
Rue Lividic
le 08/01/2022 à 101 ans

GUIVARCH Gabrielle veuve 
PICHON
Rue Lividic
le 10/01/2022 à 93 ans

GÉRÉEC Alice veuve MARTIN
Rue Lividic
le 30/01/2022 à 87 ans

GRALL Martine
Rue de Paris
le 09/02/2022 à 64 ans

FOUSTOUL Monique
Rue Lividic
le 10/02/2022 à 69 ans

JOSSE Aimée veuve  
KERBAUL
Rue Lividic
le 16/02/2022 à 97 ans

JOUAILLEC Herveline épouse 
CLOAREC
Ti Kroaz
le 17/02/2022 à 74 ans

ABGRALL Guillaume
Rue Lividic
le 27/02/2022 à 90 ans

BALCON Marjorie   
épouse MERRIEN
Pennaneac’h Kuzh-heol
le 27/02/2022 à 47 ans

LE GALL Jean
Kernevez Kuzh-heol
le 11/03/2022 à 85 ans

MER Jeanne veuve CROGUENNEC
Rue Lividic
le 23/03/2022 à 94 ans

DINAHET Marcel
résidence des Bruyères
le 30/03/2022 à 93 ans

NICOLAS Jean
Kerboazh
le 10/04/2022 à 88 ans

FLOC’HIC Marie-Thérèse  
veuve TOUTOUS
Rue Lividic
le 11/04/2022 à 97 ans

FERRAND Paule veuve  
DECOURT
Rue Lividic
le 24/04/2022 à 84 ans

KERBRAT Yvette   
veuve CORRE
Kerever
le 27/04/2022 à 91 ans

CARDINAL André
Avenue de Bel Air
le 28/04/2022 à 71 ans

KERLÉO Bruno
Chemin de Bon Repos
le 11/05/2022 à 51 ans

LE VOT Jeanne
Rue Lividic
le 18/05/2022 à 98 ans

GUEGUEN Eden
Kerverz 
le 10/12/2021 

DO CARMO Margot
rue Glenmor
le 25/12/2021 

LE BIHAN Loïs
Penfô
le 31/12/2022

LE GUEN Margot
Chemin de Bon Repos
le 17/01/2022 

KARM Maïa
rue Glenmor
le 20/02/2022

PROUFF Louna
chemin de Bon repos
le 15/04/2022

CHAUFFOURNIER Jonah
rue de la Grande Hermine
le 05/05/2022 

GUEGUEN Alice
rue Georges Lacombe
le 15/05/2022

TEXIER Lois
Koazvoud
le 22/05/2022

Naissances - Ganedigezhioù
État civil du 21/11/2022 au 04/06/2022

Communication
Machine à écrire
épouseMANAC'H



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

UN JOUR à LOC ! 
UN DEVEZH e LOG ! 




